
AliNEXE 1 
DEM0GRAPHIE. DE, ll.I)lJILr 

a) POPULATION TOTALE 

Annee Population Pourcentage Augmentation 
d'enfants annuelle (to} 

1954 14.889 62 
56 

1955 23.186 55 
26 

1956 29. 238 61 
13 

1959 40.336 62 
5 

1962 46. 436 i 
13 

1963 52.412 65 

b) NAISSANCES ET DICES 

Annee Naissances Natalite Deces Mort-Nes Mortalite Augmentation 
Totales Brute Totaux ____ Brute Naturelle 

GY compris mort-nes) 

1954 522 34,o/ov 50 
1955 1.377 6~~ 175 
1956 l.724 6~o0 230 I 

1957 1.840 176 
1958 2.032 202 
1959 2.244 567c,o 314 92 
1960 1.968 290 58 
1961 2.254 414 89 
1962 2.684 58fQ() 481 78 
1963 2.426 4&/co 468 129 

, 
c) MORTA1ITl!l DANS L'ENFANCE 

Annae Daces de Dec~s de Daces de 
~ 1-6 ans 6-12 0-1 an ans 

1954 18 * 19 7 
1955 89 * 60 9 
1956 95 * 89 8 
1957 46 * 80 11 
1958 54 * 92 8 
1959 77 85 12 
1960 85 91 15 
1961: 111 155 7 
1962 120 207 9 
1963 124 164 10 

* y compris un nombre indetermine de. morts=.nes. 
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d) LES DECES A NDJILI (1963) 

a) Repartition des deces 
Des 468 deces enregistres a la Commune de Ndjili pendant 1963, on 

b) 

a pu recuperer les suivants; 
causes de daces etablies et classees 
causes de daces classees comme perinatale (sans etre 
capable de meilleure precision) 
Certificats ne donnant pas de cause 
Bas de certificat disponible au trouvable 

Causes de daces 
1. Violence (dJ cas) Accidents 

Homicide 
Suicide 

11. Infections (99 cas) Specifique malaria 
tetanes 

( dont 8 
rougeole et complications 
coqueluche 
paratyphoide 

Regional es 

111. Maladies carentielles 
lV. Maladies neoplastiques 

V 

Voies respirajoires 
grippe 
amygdali t e . 
trachei te 
bronchite 
pneumonie 
broncho-pn , 

gastro-intestinales 
enterites et diarrhees 
dysenterie 

meningites 
geni to-urin. 
septi cemie 

(kwashiorkor - sous alimentation) 
(7 cas) neoplasme du foie 

leucemie 
tumeur du crane 
cancer non specifie 

V. Maladies chroniques et de degenerescence (15 cas) 
Affections cardiaques 
Hemiplegie 

V1. Maladies congenitales 
V11. Anemies (30 cas) 

(2 cas) 

Cirrhose 
Uremie-nephrite 

simples 
avec complications specifiques 

V111 Deces puerperaux (a cas) 
1x: Divers (7 cas) 

(intoxica tions, atrophie, homorragie) 

176 

97 
50 

145 

5 
1 
3 

15 
9 

ombilical) 
9 
1 
1 

1 
2 
1 
5 
2 

22 

18 
2 
4 
1 
1 
6 
2 
1 
1 
3 

12 
1 
1 
2 

17 
13 

. 
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.ANNEXE 2 
REPARTITION DES MALADIES DIAGNOSTIQUEES AU DISPENSAIRE DU CENTRE 

DE SANTE DE LA COMMUNE DE NDJILI 
Annee 126J 

No Di agno s ti cs Janv.: % iNo Fev. % :No. : Mars % :No 
Ordre Ordre Ordre 

1 Maladies non 
cl as sees 1. 130:,34,3 1 823 . 33,0 1 gl. 149 :32,6 1 • 

2 : Bronchite 549: 16,7 2 269 10,8 : 3 411 : 11, 7 2 
3 : Maladies app. 

digestif 512: 15,5 3 427 17, 1 2 436 : 12, 4 3 
4 Plaies 140: 4,2 5 137 5,5 : 6 161 4,6 1 
5 G§.le 130: 3,9 . 6 94 3,8 8 149 : 4,2 9 . 
6 Helrninthiases: 124: 3,8 1 198 7,9 5 307 8,7 5 
1 Infections des 

voi es resp. sup: 124: 3,8 5 91 3,6 9 151 g 4,3 8 
8 . Malaria 104: 3,2 9 . 102 4,1 1 235 6,7 6 . . 
9 . Grippe 101 : 3, 1 . 10 72 2,9 : 10 72 2,0 . 10 . . . 

10 Maladies des 
yeux 43: 1, 4 11 35 1, 4 : 11 . . 

11 Anl.mie 70 2,0 11 
12 Ankylostornias e: . . . . . . 
13 Rhurna ti sme 

chronique . . . . 
14 Mala di es divers es 

class6es 340: 10,3 4 248 9,9 . 4 381 : 10, 8 4 . 
Total 3. 297: : 2. 496 :3.522 . . . 
No Diagnostics Avril: % :No. Mai % :No. Juin . % :No. . 

Ordre Ordre Ordre 

1 Maladies non 
class6es 1.235: 28,5 1 :1. 297 2f$,~ 1 : 1. 029 :27, 8 1 

2 Bronchi te 549: 16,7 2 594 13,0 2 414 :11,2 . 3 0 

3 Maladies app. 
digestif 499: 11, 5 3 389 : 8,5 5 : 304 : 8,2 . 6 0 

4 Plaies 135: 3,1 : 9 : 122 2,7 10 : 113 : 3, 1 9 
5 . G§.le 109: 2,5 10 121 2,7 11 . 
6 Helrninthiases: 427: 9,9 4 566 : 12,4 3 : 441 :11,9 : 2 
7 : Infections des 

voies resp.sup: 240: 5,5 8 296 6,5 : 7 179 4,8 . 8 0 

8 Malaria 275: 6,3 0 7 272 5,9 8 344 9,3 5 . 
9 Grippe 362: 8,4 6 329 . 7,2 6 . 100 . 2,7 : 10 . . 0 

10 Maladies des 
yeux : 

11 Anemie . . 279 . 7,5 7 • . • 
12 Ankylostomiase: 87: 2,0 11 132 2,9 9 88 2,4 : 11 
13 : Rhumatisrne 

chronique : : . : . . . 
14 Maladies diverses 

classoes 410, 9,5 :f 5 : 447 9,8 . 4 . 407 :11, 0 0 4 . . . 
Total 4.333: :4.565 :3. 698 ' 



Page 2. 
0 : Di, ~~nasties : ,.,Q : ilOU t. : % : i:io : Je j t. : ~ 

C1rdre Ord:re 
:No 
Ordre 

l i--cJ.l&di , ,s ton 
clc s ... ees 21.203 s 29,1 : 

2 : B.ro c.::i te 

4 
5 
6 
7 

8 
9 

10 

14 

'fota.l 

di.,cstif 
;'Lies 

: G&lc : 
:ielmir; t i :iaR es: 
Iniections ~.es 
voies res1.su:~: 

: Lalarie 
: ~rip·_~ e 
: , . .:::l~dies a.cs 

yeu:;.. 
: , .. nemic., 

• • 

: J:.n~ylos to,.1i ase: 
, .1.'ri.1 .. un;;;. tiSI!le 

523 
i :.3 
13c 
536 

152 
309 

233 : 

12, 7 
2t7 
3,1 

13;0 

3,7 i 
7, 5 

6,9 

ccroniaue 73 i 1,a 
: /1t,.ladies di verses 

clas secs : 317: 7,7 i 

:4.127 : 

: T)iugr,o s tics : Oct : r 

---·- -------
1 ltE,,l adies non 

clas ,cees '37 , J 
9,6 2 

4 
5 
6 
7 

8 
9 

11 
12 
13 

:3r-onchi t e : 410 

dic~stif 
PlnL:s 
.;ale 

: 6-~;5 16,1 
: 186 : 4,4 
s 11 5 : 2, 7 

.::eh1i n t.1-ri.as es: 
, Ini.cctions des 

voies res .. , . su9: 
: 1-'i8.lapia : 
: Jri 11)e : 

295 : 
204 ,, 

: 

6,9: 
6,7: 

yeux s: -: 2,0 : 
s ·· nd,:i e 12o 3,0 
: f.:.n ~ylostor:i(o.: e: : 
I .. lfJl!lc. ti SL e 

chroniquc 124, 2,9: 
14 ; 1,aladi0s divernes 

clLseees : 356: 8,4 , 

Total ,4.249 

----- ·· ------
1 :1.200: 2() ,9: 1 
4 4 { .. >: s 1 :~ ,-3: 

3 
10 i 
9 
2 

s J 

6 : 

7 

11 : 

5 ' 

52b 
145 
153 : 
462 

163 : 
2:~J7 : 

117 

378 I 

1 2, 7: 2 
·; ,5: 10 
:: ,6: 9 

11,1: 4 

: 
5,6, 

8 
6 

7 

2,8: 11 

9,1: 5 : 

: iiOV . 
• t · 

1.429: 7,6, 4 : l 
lC: 7,9 3 

55(1: 
160: 
126: 
l?l: 

274: 
27J: 

181: 

14,2 
4,1 
3,2 
3,1 

2 
: 8 

9 
11 

7,0: 6 
7,0: 5 

4,6: 7 
: 

125: '3 ,2: 10 

371: 9,4 : 

Dec. : : .iio 

1 , l.4C2 ; 5, 7: 
3 : 356 : 9 ,1: 

l : 1.472: 35,9 1 
4 272: 6,6: 5 

2 
7 : 

10: 

5 C 
6 

11 : 
e : 

548 t 14,0: 
153 3,9: 
103 : 2,6: 
329 : 8,4: 

216: 
225 

5,5: 
5,7: 

J 

2 I 

8 : 
11 

5 : 

7 : 
6 : 

116: 3,0: 10 l 

' 
9: 119 

4 : 357 

3;0~ 9 s 

9,ls 3 : 

614: 15,0: 2 
171: 4,2 : 8 
128: 3,1 : 9 
105: 2,6: 11 

3::,6: 
245: 

: 
241: 

8 ,2: 4 
6,0: 6 

a 
5,9 7 

: 

129: 3,0: 10 

395: 9,6 3 

: 4.102: . 
• 



.-u;l,:.:, ✓• .... 2 
No Di a;:.;nostics : Total 

Par-;e 3 . 
;·.,o • 0 rd.re 

crener al -r-- ·----------------',;l=-:.:::a=:.:...---------
I : i•;al adies non classcos 14.954 : 32,2 : 1 
2 : Bronchi t e : 5.115 : 11 ,0 : 3 
3 : 1,;a1adi es a · ;ar eil dieestif 2 • 6.023 : 13,0 . 
4 : :Pl f.:.ies 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

: Gale 
: Helr:iin thiases 
: Infections des voies r es; • su1; . 

: i.alaria 
: Grip,) e 
: ,;aladies des yeux 

11 
12 : .;n,;_(ylostooi ase 
13 : Rhun.a tis:. e c:1ronio_ue 
14 : l-ial adies diverses clas ,: ees 

, 1.736 
• 1.356 . 

3.616 . 2.517 . 
2,960 
1.036 . 161 . . 1.529 • 

: 'JJ7 
: 681 
s 4.407 

. • 
i 
s . . 
. . . • 

. s 
: 
• . 

j,.7 
2,9 
7,6 
5,4 
6,4 
2,2 
~, 3 
3,3 
0,7 

. 1, 5 
9,5 

: 
t 

0 
10 

5 
7 
6 

11 
14 
9 

13 
12 

4 ----- -- - --.-•·- ~·- .... ,__ 
'i'okl . 46. 398 . 

J envier - ievrier 1964 
I~o : .;)i agnostics . J anv. . f'J s rfo ;• l ev . ~· . . • I ' : No 
- - ··-·- -- --·. ----- .,~-- - 0rdJ;'e 0rdre 

1 . i,laladi es non cl assees 2.005 : 39, 5: l . 2.058 40,2 . . : : 
2 . Dronchite . 143 2,8: 10 341 : 6, 7 1 • • 
3 r-laladies D ~ -2reil die;estif : 2 . . 554 10,1: 552 : 3,1 • . 
4 Plaies . 182 • 3,6: 8 . 159 • 3,1 . . • • 
5 • GalG 135 . 2,7: 11 . 110 . 2,1 . . . • 6 . Jel minthieses : 282 5,6: 7 s 196 i 3,8 . 
7 . Infections des voies r es/,.su9: 441 : 8,7: 3 . _465 ; 9,1 • . 
G . ,,.laria ' . 364 . 7 ,2: 4 . 365 . 7,1 • . • . 
9 . Gri_1pe • . . . . . . . . 

l CJ I;:c.lc.dics des yeuJ. 79 . l,62 12 . 67 : 1,3 . . 
11 • .·.neir,i e J 341 . 6,7: 6 317 • 6, 2 .. . . 
12 : . -inlcylostomic:.s e t 
1·,,. ; &1UI:latisme cnronique • 167 . 3, 3: 9 : 151 ' 2,3 _,, . . 
14 : • .As t :nme 49 l,O: 13 47 ' 0,9 
15 Laladies diverses classecs 349 . 6,9: 5s 290 5,7 . 

-------~·•· 
Total . 5.oso : . . 5.118 . . . . . 

~ 

E:Y.r,lication : Il y e. trois colonnes ;:,our c11aque mois - la preoiere 
indiq_ue l e nombre cle "nouvecJ.UX cas '' di c:t,·nostic:,ues, l a deuxieme le 
y,ourcent a.:;e que ceci r c) r cse:it e du total et la troisieme l 'ordre 
numerique d'im~ortance de ce dia;; nostic. 

• . . . 
• . . . 
: . . . 
• 
: 
. . . . . • 
; 

: 

1 
5 
2 
9 

11 
8 
3 
4 

12 
6 

10 
13 
7 
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!1™11 ;!, tetione pr~natales 

a} Population desservie 

Pendant 1963 on a enregistre 3.229 "nouveaux cas". Pendant le premier 

trimestre de 1964. On a enregistre 1.231 "nouveaux cas",donc le total 

estime pour 1964 sera 4.925 ± 5.000 N.c. On suppose que toutes ces 

femmes voudraient accoucher a Ndjili. Une natalite brute de 50% dans 

une population de 100.000 correspond a 5.000 accbuchements par an. 

b) Croissance de la C.P.N. a Ndjili et assiduite d 1 assistance. 

La graphique (i ) indique l'assistance mensuelle de N.C.; 

La graphique (ii} indique l'assistance mensuelle d'A.C.; 

La graphique (iii) indique la proportion (mois par mois) d'A.C.a N.C. 

11 paratt done que, en moyenne, chaque femme fait environ 3,5 visites 

a la C.P.N. pendant sa grossesse. 

Une idee plus precise sur le nombre de visites faites pendant la gros­

sesse est donnee par les suivants : 

% de femmes enregistrees 

fevrier 1963 

mars 

av r il 

mai 

juin 

juillet 

....... 

decembre 

janvier 1964 

qui ne viennent 

-
qu 1 une 

34 % 
27 % 
22 % 
27 % 
21 % 
21 % 

19 % 
19 % 

seule fois a la CPN 

On a chercht d 'onalyser les raisons possibles pour lesquelles une femme 

ne revignt plu s a la C.P.N. 

avril 1963 janvier 1964 

gros s es se douteuse 4 % 4% 

avortement probable 12 % 4% 
accouchement avant prcchaine 24 % 37% 
visite 

complication de grossesse et 9 % 5% 
ho s pitalisation 
distance du domicile 12 % 14% 
ind e termin 6 39 % 36% 



+ 
c) Analyse des dossiers de gro s sesses terminees. 

On a etudie les dossiers des grossesses enregistrees a la C.P.N. jusqu'a 

la fin de juillet 1963. On suppose que toutes ces grossesses auraient 

termine avant la fin de fevrier 1964. Des 1.642 dossiers en question, 

on a rejete 96, qui probablement n'etaient pas enceintes, au bien qui 

etaient en voie d'avortement. 

Du rests, 

292 n'avaient jamais eu une grossesse a terme 
210 avaient eu l grossesse p.i§alable a terme 
197 II 2 grossesses II II 

200 II 3 II II " 
183 II 4 II It II 

IBO II 5 II It " 
144 It 6 II II II 

84 I! 7 It II II 

53 II 8 II II n 

11 " 9 It " ti 

14 " 9 II II II 

ii. 223 avaient eu un avortement avant la grossesse courante 
68 avaient eu 2 avortements avant la grossesse courante 
19 avaient eu 2 avortements avant la grossesse courante. 

iii. 86 avaient eu un enfant mort-ne auparavant 
18 avaient eu 2 enfants mort-nes auparavant 

5 II 2 II II I! 

iv. 37 avaient eu une cesarienne auparavant : 

de ce nombre 26 avaient eu au mains un accouchement normal 
apres. 

2 av aient eu 2 cesariennes chacune (sans accouchements normaux 
apres) 

2 avaient eu 2 cesariennes. 

d) Analyse des dossiers indiquant le resultat de l'accouchement.Dans 296 

cas (des 1,566) l a mere est revenue au Centre avec les details de son 

accouchement inscrits sur sa fiche. Ces 296 accouchements ont resulte 

a la naissance de 31 0 enfants dont : 

139 males 

17I femelles 

il ya eu 12 naissances gemellaires,(dont 4 diagnostiquees pendant 

la grossesse} et 1 naissance triple.Donc,su~ cet echantillon il ya une 

naissance multiple chaque 25 accouchements. 

• 
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Autres anomalies 

3 enfants morts-nes 

1 enfant premature,mort bientot apres la naissance 

1 cas de forceps 

3 cesariennes (l cesarienne iteratine,l cesarienne prevue 

chez une primigeste avec bassin retrecis et une chez une 

multiple pour raison inconnue). 

Il ya 7 cas de naissance normale chez des femmes cesarisees auparavant. 

Le poids moyen des enfants a la naissance etait 3,0 Kgs. Le nombre moyen 

de visites a la C.P.N. parmi les femmes dans cet echantillon etait 4,4. 

e) Extrait des resultats de labo a la C.P.N. 

Goutte epaisse (prelevee a la premiere visits) 

Positives Negatives 

aoOt 1963 95 (26%) 

fevrier 1964 90 (22%) 

Hemoglobine (sans tenir compte de traitements) 

Janvier 1964 

276 (74%) 

317 (78%) 

3- 4g : 5 g: 6 g : 7 g : 8 g : 9 g : 10 g : 11 o: 12-13 : plus 
------:-----:~----:-----:-----:-----:------=•-----:-------=~-----

l : 1 : . 0 : 12 : 32 : 46 : 103 1 : 91 : 156 : . l . . . . . . . . . . . . . . . . . . ------~----------------------------------------------------------

Analyse des frequences des visites pour les femmes enregistrees en juin 
et juillet. 

juin juillet 

l visite 21 % 21 % 
2 visites 22 % 18 % 
3 II 13 % 14 % 
4 II 20 % 14 % 
5 II 9 % 10 % 
6 II 6 % 11 % 
7 II 5 % 4 % 
8 II ) 4 % 
8 II ) 2 % 4 % 
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ANNEXE 5 • ._ 

Tableau recapitulatif du travail de 1 1 Equipe Mob ile au quartier I 

(Ndjili) 

a) Population total au quartier (selon 1 1 etat civil communal)- 5 .149 

Population vue au recensement : 3.380 (=66%)au 

b) Activites de vaccination,etc ..• 

- vaccina tion antivariolique - tout le monde a ete vaccine qui 

n'avait pas de certificat de vaccination pour 1 1 annee courante. 

- vaccination diteper (aux enfants) de mains de 5 ans. 

Premiere injection 

Deuxieme injection 

7!3 enfants 

467 II 

Tro~sieme injection 162 

total. 

N.B. Ces chiffres ont ete prepares 2 mois apres la fin du recensement 

done laissant assez de temps pour achever le cours de 3 injections. 

- Epreuve de Mantoux . 

~ Total Posi ti f -

0 - 2 ans 223 8 

2 - 5 454 13 

5 - 10 612 61 

10 - 15 371 40 

15 - 20 153 34 

20 + 519 116 

c) Incidence de certaines maladies parasitaires 

malaria . resultats des examens de goutte . 
Age 

0 - 2 ans 
2 - 5 
5 -10 

11 + 

- Verminoses 

Ankylostomiase 

Ascaridiose 

(+) 
55 

108 
105 

32 

= 
= 
C: 

C: 

% 
23 % 
35% 
33% 
25% 

23 % 
88 % 

Negatif 

215 

44! 

551 

331 

119 

403 

epaisse 
(-) % 
184 = 77% 
202 = 65% 
212 = 66 % 
101 "" 25% 

examens pratiques sur echantillons par sondage parmi les enfants de 

4 - 6 ans). 



SUITE ANNEX E 5 

d) Degre d'anemie a Ndjili parmi les enfants (taux d'hemoglobine estime 

par la methode Tallquist seulement) 

~ Taux Hgb 

Cas (et 35-45 % 45-55 % 55-65% 65 % 
pourcentage 0-2 ans 2 ( I% ) 9 (5%) 55 (30%) 117 {65%) 

en parenthe- 2-5 I ( I%) 16 (4%) 151 (42%) 182 (54%) 

se) 5-IO I ,l 0 7 (2%) 99 (32%) 218 (66%) 
- - :.. .... 

11 + -- □ 5 
~.:.,- -( 3%) --- · .. 3 5 (24%) 115 (73%) 



~e. ~ 

a) Repartition de la popula tion du guartier I 

Masculins Fe mi nins 

Nombre % N,ombre % Total % 
Nes 1959-63 4IO 20,0 423 21 , 5 833 20,8 

Nes 1954-58 429 20,9 469 23 , 8 898 22,5 

Nes 1949-53 320 15,6 279 14,2 599 15,0 

Nes 1944-48 205 IO,O 190 9 , 7 396 9,9 
Nes 1939-43 133 6,5 60 3 , 1 193 4,B 
Nes 1934-38 83 4,1 56 3 , 0 139 3,5 

Nes 1929-33 73 3,1 90 4,6 163 4,1 

Nes 1924-28 98 4,8 148 7,5 246 6,2 
Nes, 1919-23 151 7,4 132 6 , 7 283 7,I 
Nes 1914-18 87 4,3 79 4 , 0 166 4 , 1 

Nes 1909-13 46 2,3 25 1 , 3 71 1,8 

Nes avant 

1909 13 o,6 . 5 o,a 18 0,4 
------- --------- ... ______ 
2.048 :(.967 4. 005 



b) Enquete menee sur un echantillon de 100 femmes ayant eu au mains une grosse (100 femmes 
f3rtiles) 

Ag; Nbre moyen de :Nbre ;oy;~--: nbre moyen : Avort. : Mort-nes:Morts plus 
grossesse id'accouch.a :enfants vivant: : : tard 

-----------~-----~------------:------------:--------------:--------:~--------:----------. : . • . 
15 l.S 1.0 . 1.0 ~.o . 

0 
. 

0 
. 0 ' . . • : . • -• . ·• 

.lO 24 2 · .. 9 : : 2.4 . 2.0 . o.5 . 0 -: 0.4 . . . 
3~6 . . 

3.5 
. . . 

25 29 . 3.5 . . □• I • o .• 04 . o.r - , . . . . • . 
! 

. . • . 
3Q 34 5.6 : 5.3 : 5.0 ,: 0.2 . D.05 : 0.3 . 
35 39 6.0 

. 
6.0 

. 
5.4 

. O.I : D.I • 0.4 - . . . . . : : . : . . 
40 - 44 5.6 . 5.3 . 4.7 . 0.4 . 0 . 0.3 . . . . . 

45 4.5 
. 

4.3 
. 

4.0 
. 0.2 

. 
0 : 0.2 + . . . . . • . . . 

• . . . . 
• . . . . . . . . • 

Ces J..00 femmes ant mis au monde un total de 115 enfants vivants depuis le 30 juin 1960. 

r <; ce nombre, 5 enfants sont marts depuis cette date. 

.. J i 



Ai.-IT-J .,X'.: 6 

a) 
Hod' : ilio d'eleves : l,o d'elcves 
eleves:ay, nt recu :n 'eyant :-i::. s 

£lesultats 
?os. Neg. 

l a tubercu1-:recu la 
ine . :tuberculine' 

1. .,cole de l i: mission Ste . 'fhcr.-Js e 
1.000 : 968-96,~: : 40•3 ::.P~ . 4J7 486 ' I ~· 

. 
45 ,lic 

2. Scale de la mission ca tholioue 
1.s33 :1. 796--98,()jS . 37+2,0/. - :1.107 596 . 

61,6;. 
3. icole Presbyterienne .:;. . ;;; . 
1.955 1 ~20-9 7 l"'' . 135=6,9i~ :1.162 549 : .() - ) , i ::: . 

63,8,~ 
4. Ecole de la misr,ion ca t holL ue 

303 . ~37-90,oi: . 6•2,0J:- : 156 122 . . 
Total:-
5.099 : 4.001=95, 7,t, 218=4,3/ : 2. 362 1.753 

53,6;,'-

b) R1JSULt1\ l S N,:t_ . ) :I'l";:E -
aesultats: 1947; 1943: 1949: 1950: 1951: 1952: 
1. ~'iisdon :3te. Thernse ( qudrtier 7) 
_Dosi tifs 2C : 12 30 : 19 7 22 : 

No :No i {' des non 
eleves :eleves: reacteurs 
~bs. a : ayant , ayant recu 
J.ect. : r ecu : .3CG 
tub. : E0~ 

( quartier 7) 
50,2/ 45 486 . 100 . 
(quartier 3) 

33,4 : 93 . SGS : 93,7 .. 

( qu&.rtier 2) 
30,2/ . 109 530 96,5 . 

( quartier 5) 
41, 11- : 19 122 100 

35,9; 266 :1.726 . 9J,5 . 

D' ~·-.GS 

1953: 1954: 1955: 1956:1957: 'lbtd 

32 . 72 . eo 88 : 35 i 437 . . 
.. ,egatifs . 2 • 7 : 8 . 1 6 : 20 _t _ 4.2...L.fil I 120 . 12:l • 62 . 436 . . . . . . 
lbtal . 25 19 . 3,..:i : 20 . 13 . 42 . 77 : 157 . 200 212 :120 • 923 . . • . . . . 
2. :i·iission Ste. 'l'herese ( quartier 3) 
?osi tifs : 3 : 4 J 39 143 186 . 272 • 190 . 114 87 . 39 . 30 :1.107 . . • . . 
1, egatifs . 0 . 6 lj . 52 54 158 ' 100 . 90 s 89 : 32 : 0 . 596 . . . . . 
'lbtal • 3 10 ' 54: 195 . 240 430 . 290 . 204 176 71 . 30 :1.703 • . . . . 
::,. .dssion Ste. Therese ( quartier 5) 
Positifs s : 0 : 3 . 13 31 : 69 ' 40 : 156 . 
1egatifs ~ l 2 2 20 . 24 ' 41 . 22 122 . . 
'Ibtal . : 3 6 . 33 : 55 116 : 65 : 278 . . 
4. Ecole ,"'resbyterienne ,~. :.i . ( q_uartier 2) 
Positifs . : 26 : 81 108 105 140 : 120 . 154 159 . 144 :125 :1.162 . . . 
l~egatifs : . 27 . 29 . 42 . ~o : 20 . 88~; 12 ' 20 62 : 62 . 242 . . . . . . 
'.i'o t a.l . r.·:z 110 . 150 : 15:3 230 : 200 : 233 ' 179 207 :194 :1.711 . ') _; . 
'i'O'I'.-.1 28 82 : 202 : 365 408 : 705 : 573 627 610 ' 606 ,409 :4.615 
Positifs 23= 42= : 150= 270=: 296= :434= :34~ :353= : 357;.;;. : 340= : 250=: 2.862= 

1z;: 51,;: 75,.: . 74~: 7~~~ . 6g/ : 6CY;\ . 56/ : 59-✓ ~ . 561; : . 61~~: 62/ . . . . 
1:egatifs 5= 40= ; 52= 95"-' :llO- : 271-= :223• :274= :253= :266= : 159~: 1. 75~..; 

2 ), . : 4:1; ..: : 25iv 26, ·: 211- : 31;; . 40;c· . 44; . 4li" . 441: . :j9)~ : .. , ( .• . . . . . ;_;, ,,; 



.J.N .... ,.X..u 6 

C) 

i!eeatifs: 0-2½: 2-~-5: 5-7-}: 7}-10: 10-12½: 

1. Bcole Presbyterienne i .. J. (quartier 2) 
455 15 : 5:: : 412 : 188 2,2 : 

2. ~ii s ~ion StB. Trierese . 
562 3 : :::1 : 333 

3. ,·iisdon Ste. Therese 
117 : O: 5: 65 

4. i;Jission Ste. Therese 

453 
I • . 

J ) J ' ' 

• . 0: 33: 18J 

( cuc-_rti er 3) 
350 52 : 

(quartier 5) 
36 : 20 : 

(qi.;.artier 7) 

57 119 : 

lr t l c . c?.---?• 

113 

78 

13 . • 

15 . . 

15-17-f: 11-;--20: H us 
: de 20 

51 27 115 

63 121 110 

8 1 : 13 

29 : 4 : 25 

·---- - -·· 
1.617 i 18 : 122 998 : 631 443 : 219 : 151 153 s 263 

140 

: 'l'otal . . 
1.711 

1.703 

. Zl8 . 

923 

4.615 
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PROGRAMME DES STAGES A NDJILI 

I.) Pour les Assistants medicau x stagiaires un cours de 3 mois, 
• prevoyant un e participation active aux activites du Centre,seminaires 

tenus avec l e s medecins du Centre, un cours en sante publique et 

travaux individuels (enquetes particulieres,1 1 evaluation d 1 un probleme 

circonscrit etc ••• ) 

Matin 

Horaire. 

: 7h30 - 9h - Scnte publique (avec Dr.Manning) 

9h - 12h - Participation aux activites du Centre.Chaque 

stagiaire travaille avec un des 3 medecins; 

le roulement a lieu chaque semaine (au futur 

pro bablement chaque mois). 

Apres-midi: 

Lundi - Semina i re en pediatre (avec Dr.Gray) 

Mardi - Seminaire en obst e trique (Avec Dr.Toussaint) 

Mercredi - lib re 

Jeudi - Seminaire en sante publique (avec Dr.Manning) 

Vendredi - travaux speciaux 

Les seminaires ant traite les sujets suivants: 

Pediatrie : Le developpement de l'enfant 

1 1 alimentation infantile 

Obstetrique : 

le kwashiorkor 

le s verminoses infantiles 

les diarrhees infantiles 

malad i es respiratoires de 1 1 enfant 

fi e~re infantile - convulsions-jaunisse infantile. 

StCrilite 

Di agnostic de grossesse et tests biologiques 

Avortements 

Su rveill ance de la grossesse 

To xicose gravidique 

Maladies courantes dans la grossesse 

Siege - Forces - Cesariennes -Mortalite perinatale . 



Sante publique 

Malaria-diagnostic,prevention et controle 

Verminoses - dignostic et controle 

Trypanosomiase - controle de transmission 

Tuberculose - aspect preventifs et sociaux 

Lepre 

Le s afflictions chroniques,surtout des vieux 

La nutrition de la population 

Enquetes - preparation,documentation et exe­

cution 

Etablissement de services medicaux basiques 

dans une nouv elle communaute 

Organisation et remise en marche d'un service 

hospitalier en desuetude. 

Le cours en sante publique donne le matin a compris l'expo­

sition et la discussion de s suivants : 

- l'organisation d'un centre de sante avec 

discussion detaillee de chaque activite 

- principes d 1 epidemiologie, transmission et 

prevention des maladies : immunisation et 

vaccination 

certaines maladies infectieuses specifiques 

autres infe ctions non specifiques 

- prevention des maladies non-contagieuses 

- la nutrition,surtout besoins en proteines: 

anemies nutritionnelles 

Assainissement 

- education sanitaire 

problemes d'ordre pharmaceutique 

- s tatistiques sanitaires et l'evaluation des 

problemes 

- ~roblernes divers : 

administration medicale 

urbanisme - maladies mentales et 

stre ss mental - la genetique en medecin 



II. - Pour l es infirmiers stagiaires 

Les infirmiers assistent pendant 2 semaines en tout chaque mois. 

Vu la brievete de ce stage, on souligne surtout les aspects 

pratiques des activites du Centre, -les stagiaires participant 

activeme nt au travail. -

Premiere semaine. 

Lundi - matin: 

Introduction - ce que c'est un Centre de Sante; les 

fonctions d'un Centre. Le role du service de sante en 

relation aux autres services medicaux; l'administration 

d'un Centre de Sante - Apergu du stage •. 

apres-midi: 

Mardi - matin 

L'eva].uation des problemes et les approches a la popula­

tion. 

Consultation prenatale; buts - documentation - examens 

preliminaires 

apres-midi : 

Education sanitaire - exemple des prenatales 

Mercredi - matin 

La lutte contre les maladies infectieuses - introduction 

exemples - equipe scolaire (tuberculine et B.C~G.) 

apres-midi : 

Jeudi - matin 

Collation de donnees e t redaction de rapports - exemples 

equipes prenatales - scolaire 

Consultation prenatale - pratique - education sanitaire 

aux ecoles 

apres-midi : 

Sterilisation et pnprete surtout pour les services 

'itinerants ou mobiles 

Vendredi - matin : 

Consultation= d'enfants sains et vaccinations antivarioli­

ques 



apres-midi : 

Education sanitaire - exemples - nutritions des 

enfants et sevrage en visites a domicile •. 

Samedi - matin 

Les influences du milieu dans les maladies et la sante 

theorie et demonstration. 

Deuxieme semaine. 

Lu.ndi - matin 

Recensement et depistage - equipe mobile 

apres-midi : 

Evaluation de resultats de l'E.M. 

Mardi - matih: 

,_ Mercrecli 

Equipe scol a ire 

apr~s-midi : 

Service de dispensaires et de labdratoire 
I ' • - matin: 

C~~tact avec la population a domicile - equipe mobile, 

education s anitaire aux ecoles 

• ap'.i:'es-mid i : 

Pnarrnacie ba sique 

Jeudi - matin 

: I • . Consultations prenatales - pratique et synthese 

apres..;midi : 

L'infirmier et 1 1 administration 

Vendredi - matin : 

Consultation d 1 enfants 

apres-midi : 

Recueil de ~o nnees et depouillage 

Samedi - matin 

Reserves 

Resume et e ~aluation du stage 

Pre paration de cours d' education sanitaire (diabet_iqu_s_,tu□ec, 

culeux·), reunions du personnel 

• 

III.- Programme pour perso nnel du rang de Directeur Provincial (ou adjoint 

pl~nificateurs de se r vices medicaux et de sante au niveau pro­

vincial. Ce typed~ s tagiaire observe les activites du Centre,y 



participe mais s'occupe surtout de courts travaux d'enquete , depouil­

lement et evaluation (ex . epreuve d'un nouveau medicament,la prepa­

ration d 1 un regime pour la maternite et les frais de ces aliments) 

analyse des resultats d'une equipe au Centre , etc ••• ) 

Les cours formels suivent ce programme s 

I .- Arriere- plan a la sante publique 

ce que veut dire sante publique , prevention , medecine s ociale~l 1 at­

titude a la maladie et a la sante; classificat i on des maladies 

2 . - Organisation d'un service medical 

echelon national, regional , local . Planification, prevision~pudgets , 

requisitions , repartitions du personnel et besoins en personnel. 

Un service de sante,relation au service curatif . 

3. - Fonctions et activites d'un service de sante en detail . 

P . M. I . - (service prenatal,d 1 accouchement , de nourrissons et 

enfants prescolaires, scolaire; mortalite infantile - causes et 

prevention). Maladies evitables - (principes d ' epidemiologie , 

programmes d'immunisation et vaccination; maladies carentielles, 

accidents. 

Assainissement - (evacuation d 1 ordures , de dechets,approvisionnement 

en eau, ventilation, encombrement,animaux domestiques) 

Education populaire en sante - {aux ecoles , aux foyers sociaux,a 

groupes speciaux, de concerts avec equipes mobiles ou itinerantes ; 

sujets principaux - nutrition , puericulture , hygiene domiciliaire, 

soins des gestantes; entra!nement d 1 animateurs ou agitateurs en 

sante). 

4.- Evaluation de problemes et de priorites 

maladies , programmes de controle,services de base 

5 . - Facteurs de personnel 

Selection,promotion : blames et punitions, 

Surveillance et direction,autorite et responsabilite 

6.- Facteurs administratifs 

Hierarchie,procedes,routine de bureau,rapports et communications, 

fournitures,continuite. 



7 .- Comment desservir les besoins de la population 
• 

- decentralis at ion des se rvices hopitaux,dispensaires sans lits 

Centres de sante 

Services itinerants, a domicile 

Services au niveau du village 

Enqu!tes 

8~- Statistiques sanitaires 

Documentation des services,depouillement des resultats,statistiques 

communales 

Enquetes - planification, procede, depouillement 

9.- Nutrition 

Production, distribution et consommation d 1 aliments,surtout des 

sources de proteines 

! □ .-Programmes pour reduction ou elimination de ce»taines conditions 

morbides 

malaria,verminoses,anemies,variole,kwashiorkor,rougeole,tuberculose, 

lepre,tryp anosomiase ,etc ••• 

11.-Autres problemes de sante publique 

maladies chroniques : sante mentale, vieillesse,les maladies des 

pays avances. 



PROGRAMMES D1 EDUCATION SANITAIRE AUX ECOLES/ 

1) Programmes des cours pour les instituteurs des ecoles primair~s 

aJ. Donne par Mlle Rutledge. Un cycle de 12 conferences avec discussion 
sur les suivants : 
1. Introduction: un service scolaire; cours d'hygiene aux acoles, 

evaluation. 
2. Proprete corporelle et des vetements 
3. Salubrite de l'ecole, de la maison, des villages, latrines 
4.5. Microbes: transmission des maladies par voie alimentaire et 

respiratoire. 
6.7. Alimentation. Besoins alimentaires 
8. Santa et prevention des causes des maladies 
9. Nature des maladies transmissibles 

10. Vaccination et immunisations 
11. L'education sanitaire 
12. Comment r econnattre les maladies, le retard mental. 

b) . Donne par M. Leneutre. un cycle d'environ 10 conferences sur les 
sujets suivants: 
1. Introduction - hygiene, prophylaxie, assainissement 
2. L'hygiene de 1 1 habita t ion 
3. Latrines et douches 
4. Matieres asses et leur evacuation 
5. L'hygiene de l'eau 
6. L'hygiene corporelle 
7. L'hygiene des collectivites 

11)Cours d'hygiene donnes directement aux eleves. 
Dans une ecole Mlle Rutledge donne une partie des cours pravus par le 
programme scolaire (sixieme classe primaire) - cours normalement donnes 
par les instituteurs. Ceci avec le but d 1 une meilleure presentation des 
sujets difficiles pour les instituteurs et pour susciter plus de 
discussions. 

Sujets : 
L 1alimentation et l e s quelette 
Asepsie et antisepsie 
Les causes des maladies 
Les defenses naturelles 
Les medicaments en emploi fre~uent. 
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Horaires d'activites - janvier - mars 1964 

Eguipe P.M.I. 

Lundi 
Mardi 
Jeudi 

Mercredi 
Vendredi 

Eguipe scolaire 

) 
) 
) 

) 
) 

7h30' - midi 

7h30' - midi 

Consultations prenatales 

Consultations d'enfants 

Chaque matin - epreuves a tuberculins et vaccinations B.C.G. 

Eguipe Mobile 

Lundi et jeudi - Bh - 14h - Recensement medical 

Mardi et Vendredi - Sh - l2h - Recensement et depistage 

Mercredi & Samedi - Sh - l2h - Inspections et visites a domicile 

Dispensaire 

Consultations d'enfants malades 
Consultations adultes 

Apres-midi: service de permanence 

Laboratoire 

En permanence 7h30 1 - 14h. 

Enseignement 

- chaque matin 

Vair programme separe pour les stagiaires 

aides-accoucheuses - chaque apres - midi 14h - 16h30, 

Visites aux ecoles {education sanitaire) 

Mercredi et jeudi - llh - 12h. 



TABLEAU DU PE ~SONNEL 

A. Selan grade 

Personnel National 

Personnel technique 

Assistants medicaux 

Infirmiers diplomas 

Aide-infirmiers 

Aide-accoucheuses 

en servic~ prevus 

Personnel Administratif 

Administrateur 

Bureaux 

Cuisine 

Buanderie-lingerie 

Entretien 

Chauffeurs 

Sentinelles,etc ••• 

Personnel International 

Medecins 

Infirmieres 

Technicien Sanitaire 

B. Selan service 

1) Services de soins c~ratifs 

2 

6 

17 

12 

I 

4 

3 

4 

12 

4 

3 

3 

3 

l 

Consultations(dispensaires) et salles de traitements 

2 Assistants medicaux 

Laboratoire 

ii) Services de Sante 

Section de P.M.I. 

Equipe mobile 

3 lnfirmiers diplomes 

5 Aide-infirmiers 

l Infirmier diplome 

2 Aide-infirmiers 

I infirmiere (assistance technique belge) 

l infirmier diplome 

5 aides-infirmiers 

I infirmier diplome 

3 Aides-infirmiers 

4 

8 

25 

12 



Equipe scolaire 

iii) Maternite 

2 aides-infirmiers 

12 aides-accoucheuses 

• 

• 

• 

• 
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I - L'OBJECTIF DE LA MISSION 

1/ La mission, qui fait l'objet du present rapport, a ete demandee, 
dans les premiers jours du mois de Decembre 1961, au Secretaire 
General de la C.C.T.A. par M. le Ministre du Plan de la Coordi­
nation Economique et du Developpement Communautaire de la 
Republique du CONGO. 

Comme suite a cette requete, l'expert designe est arrive a 
LEOPOLDVILLE le vendredi 5 Janvier 1962 et a ete aussitot pre­
sente par le Directeur de l'Assistance Technique au Ninistere 
des Affaires Etrangeres a M. le Secretaire d'Etat aux Affaires 
Etrangeres charge de l'Assistance Technique. 

11 fut re9u, le meme jour, par M. le Ministre du Plan de 
la Coordination Economique et du Developpement Communautaire 
du Gouvernement Central, ainsi que par M. le Secretaire d'Etat 
charge du Developpement Communautaire au Ministere du Plan. 
Au cours de ces deux entretiens lui furent precises les objectifs 
assignes a sa mission. 

2/ Celle-ci devait tendre a fournir les elements suivants au Minis­
tere du Plan de la Coordination Economique et du Developpement 
Communautaire du Gouvernement Central : 
a) La definition d'une doctrine du Developpement Communautaire 

valable a l'echelon de la Republique du Congo, susceptible 
d'etre transposee dans les faits, avec les amenagements qui 
s'imposeraient, a l'echelon des Provinces constituant la 
Republique. 

b) Des propositions permettant de pallier les effets facheux 
de la confusion des pouvoirs entre certains departements 
ministeriels en matiere de Developpement Communautaire. 

c) Un schema a partir duguel le Gouvernement Central serait en 
mesure de promouvoir uncertain nombre d'operations pilotes 
de Developpement Communautaire amener, dans le contexte 
institutionnel de la Republique du Congo, par les Gouverne­
ments des differentes Provinces constituant cet 1tat . 

. I . .. 
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3/ L'expert indique que la duree initialement prevue de sa mission 
etait d'environ deux semaines. 

L'ampleur des travaux qui lui furent confies l'ont contraint 
a prolonger son sejour au Congo ou il est reste plus de cinq 
semaines. 

11 lui parait que ce delai prolonge fut encore insuffisant 
et qu'il eut convenu de prevoir pour une telle mission une 
duree de trois mois, non compris les delais de preparation, 
puis d'exploitation , de cette mission en Europe. 

4/ En vue de recueillir le plus d'information possible sur 
l'arriere-plan et les chances de succes d'une action de 
Developpement Communautaire au Congo, l'expert a pris sur 
place les contacts necessaires. 

5/ Dans le meme ordre d 'idee s il a ete conduit~ entrer en relations 
avec les Gouvernements des Provinces du KASAI, de l'EQUATEUR et 
de LEOPOLDVILLE. Pour ce faire il s'est rendu pour un sejour de 
courte duree a LULUABOURG d'une part, et a COCQHILHATVILLE, 
d'autre part. 

6/ Il adresse au Gouvernement Central, aux Gouvernements Provinciaux 
cites et au Bureau des Operations Civiles de l'Organisation des 
Nations Unies au Congo, l'expression de sa gratitude pour les 
facilites qui lui ont ete accordees dans l'execution de sa 
mission. 

7/ Il remercie toutes les personnalites avec qui il a eu, dans le 
cadre de sa mission, les entretiens,qui lui permettent d'arriver 
aux presentes conclusions. 

* 
* * 
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II - LA DEFINITION DU DEVELOPPEM~NT DES COMMUNAUTES 
----------------------------------------=----= 

8/ Il sera, des l'abord, traite du premier objectif assigne a 
la mission, savoir la definition d'une doctrine du Developpement 
Communautaire susceptible d'etre transposee dans les faits 
au Congo. 

9/ Cette definition, extraite des travaux du Groupe de Travail des 
Nations-Dnies (1951) et du "Progres Social par l'amenagement 
des Collectivites" (ONU 1955), enonce, ainsi que suit, les 
principes de base du Developpement des Communautes . 

"L'Jexpression "Developpement des Communautes" est entree dans 
la langue internationale pour designer l'ensemble des procedes 
par lesquels les habitants d'un pays unissent l eurs efforts a 
ceux des Pouvoirs publics en vue d'ameliorer la situat ion e ~ono­
mique, sociale et culturelle des collectivites, d'associer ces 
collectivites a la vie de la Nation, et de leur permettre de 
contribuer, sans reserve, aux progres du Pays. 

Les procedes supposent deux elements essentiels : 

a) Les habitants participent activement aux efforts entrepris en 
vu.e d'ameliorer leur niveau de vie et ces efforts sont laisses 
dans toute la mesure du possible, a leur propre initiative. 

b) Des services techniques et autres sont fournis en vue de 
favoriser et de rendre plus efficaces l'initiative, les 
efforts personnels et l'aide eventuelle. 

De ces elements procedent les programmes dont la mise en 
oeuvre doit permettre d'effectuer toute une serie d'ameliora­
tions determinees. 

Ils concernent generalement des collectivites locales,etant 
donne que les gens qui vivent ensemble dans une meme localite 
ont de nombreux interets comrnuns. 

Le terme "amenagement des collectivites" designe done un 
processus tendant a creer les conditions propices au progres 
economique et social de la collectivite ent iere avec la particiFa~ 
tion active et concrete de cette collectivite, et, dans toute la 
mesure du possible, sur son initiative." 

. I ... 



- 4 -

10/ Le lancement d'une operation de Developpement, conforme aces 
principes, sollicite le respect d'un certain nombre de condi­
tions. 

Le detail de celles- ci fi gure dans le texte de la definition 
du Developpement des Communautes adoptee par les Delegues des 
Etats de langue fran9aise au Symposium organise a KAMPALA par 
la C. C. T .A. en Novembr e 1961 . 

Elles sont les suivantes : 

a) Les operations de Developpement des Communautes doivent 
- correspondre a des besoins r essentis par les populat i ons 
concernees . Dans l'hypothese ou le besoin ressenti, vecteur 
d ' initiative des populations , n'existe pas, des technique s 
appropriees peuvent le f a ire naitre . 

b) " Le developpement des collect ivites" a l ' echelon local 
doit s'accompagner d 'une developpement general de l'Etat 
concerne. 

c) Les communautes interessees doivent, le pl us tot possible, 
s'autogerer . 

d) Les aut orit es responsables du developpement de l 'Etat doivent, 
en matier e de developpement des communautes, prevoir une 
t r ansition souple ent r e les s tructur es sociales traditionnel­
les et les structures d ' accueil des ac tions de developpement 
des communautes. 

e) Les actions do i vent etr e engagees seulement dans l a mesure 
ou toutes dispositions sont prises pour qu ' elles benefic i ent 
de l ' appui d ' animat eurs et de vulgarisat eurs en nombr e , et 
de qualit e , suffisants. 

f) Elles doivent concerner les femmes et les enfants au meme 
titre que les hommes. 

g) Le developpement des communautes etant une notion ne debouchant 
pas obligatoirement sur une Administration speciale chargee 
de l'action, la coordination des diverses operat ions de 
developpement des communautes doit se faire : 

1. Au plus haut echelon de 1 ' 1tat char ge de la planification. 

2. A l'echelon primaire de l'execution des programmes locaux 
ou regionaux du Developpement (Territoire ou District). 

La coordination necessaire dans la planification et l'execu­
tion doit couvrir toutes les activit es de recherches eventuel­
lement exercees. 

. I . .. 
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h) Par des procedures a determiner les actions de developpement 
des communautes doivent, des leur phase d'e tudes , faire l'obje~ 
d ' un dialogue constant entre la base et le sommet, de sorte ' 
que soit garantie la complementarite de l'initiative des popu­
lations et de l' appui de la Puissance publique, e t l'integra­
tion de l'action dans la planification nationale. 

i) Les actions de developpement des communautes doivent etre 
caracterisees par un dosage tres etudie des operat ions d'ordre 
economique et d'ordr e social, de sorte que toutes garanties 
soient prises d'eviter tout desequilibre . 

11/ L ' approche du probleme pose par l ' e tude des possibilites pour 
le Congo de satisfair e aces conditions sera effectuee plus loin. 

Le detail de ces dernieres met cependant en evidence le fait 
que t oute operat ion de developpement des communautes est tres 
del icate a entreprendre. 

Le nombre des echecs enregistres en cette mabi ere dans le 
monde en est un eclatant temoignage. 

L'utilisation de la notion de "Developpement de s communautes" 
dans toute operation sous - entend l'existence d ' un sol i de environ­
nement technique et financie r de developpement, ou tout au moins 
l a construc tion parallele d 'un tel environnement. 

* 
* * 

III - LA CONFUSION DES POUVOIRS 

12/ Le deuxieme objectif de la mission porte sur la determinat ion 
des voies et des moyens de pallier l a confusion des pouvoirs 
existant , en matiere de developpement des communautes, entre 
divers Departements ministeriels du Gouvernement Central du Congo. 

13/ Cette confusion est evidente . Il suffit pour s ' en convaincre 
de considerer que, si existe , aupres du Ministre du Plan de la 
Co ordination Economique e t du Developpement Communautaire du 
Gouvernement Central, un Secretariat d 'Etat au Developpement 
Communautaire, le Ministere des Affaires Sociales, du meme 
Gouvernement, dispose d'une Direction du Developpement Communau­
taire. 

. I . .. ,. 
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Celle-ci beneficie des services d'un expert de l'Organisation 
des Nations Unies relevant du Bureau des Affaires Sociales de 
l'Organisation des Nat ions Uni es au Congo . 

Le Secretariat d 'Etat au Developpement Communautaire, de son 
cote, comporte en fait d'echelon executif une Direction du Deve­
loppement Communautaire . 

Cette derniere Direction, par contre , ne beneficie pas d'assis- · 
tance technique presentee sous forme d ' expert en mission de longue 
duree. 

14/ Cette confusion appar a it de meme sur le plan de la participation 
a des activites promues par des 6rgani sations int ernationales 
en matiere de Developpement des communautes . 

Ce s ont des agents r elevant de l 'autorite du Ministre des 
Affaires Sociales qui ont assiste au seminaire organise a DAKAR 
en Novembr e 1961 par la Commission Ec onomique pour l 'Afrique 
(C .E.A.). 

Par contre, a la meme epogue, un fonctionnai r e du Ministere 
du Plan de la Coordination 1conomique et du Developpement Commu~ 
nautaire faisait part i e de la delegation de la Republique du 
Congo presente au Symposium consacre au Developpement communau­
t a ire organise par la Commission de Cooperation Technique pour 
l es Etats d 'Afrique ~u Sud du Sahara (C . C.T.A . ) qui se tinJ a 
KAMPALA (Uganda) . 

15/ L'elaboration du budget 1962 de la R~publique du Congo a permis 
de constater que les deux Departements Ministeriels consideres 
ont formule des demandes de credits au titre du Developpement 
des communautes . 

16/ Au cours d 'un Conseil des Minist r es qui se tint a LEOPOLDVILLE , 
durant la premier e quinzaine de Janvier 1962, cette confusion 
de competences entre Ministere du Plan de la Coordination Economi­
que et du Developpement Communautaire , d 'une part , et le Ministere 
des Affaires Sociales, d'autre part, aurait provoque une prise de 
position de Monsi eur le Premier Ministre du Gouvernement Central. 

Celui-ci aurait exprime le sentiment que l e Developpement 
Communautaire rel evait de l a competence exclusive du Ministere 
du Plan de la Coordinat ion Economique et du Developpement Commu­
nautaire. 

. I . .. 
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Cette prise de position parait justifiee a un triple titre : 

a) D'un cote le Secretariat d'Etat au Developpement Communautaire 
se con9oit seulement dans la mesure ou il assume la responsabi­
lite exclusive de ce mouvement a l'echelon du Gouvernement 
Central de la Republique du Congo. 

b) D'un autre cote, cette prise de position se .justifie sur le 
plan doctrinal puisqu'elle est en parfaite conformite avec 
l'une des conditions du lancement d'un programme de De~eloppe­
ment des Communautes a laquelle il a ete fait allusion plus 
haut et dont la teneur suit : 

"Le Developpement des communautes etant une notion ne 
debouchant pas obligatoirement sur une Administration speciale 
chargee de l'action, la coordination des diverses operations 
de Developpement des communautes doit se faire : 
a) au plus haut echelon de l'Etat charge de la planification .. 1' 

c) Enfin il ne fait aucun doute que si toute operation de 
Developpement Communautaire peut avoir, des son lancement, et 
doit necessairement avoir, durant son deroulement, un aspect 
social, celui-ci n'est gue l'un des aspects de ce type d'opera­
tion dont le caractere delicat provient de la difficulte que 
souleve la determination du necessaire equilibre entre actions 
a caractere economique et operations a orientation sociale. 

Autant il apparait necessaire que, tot ou tard, le mouvement 
de Developpement Communautaire aborde les problemes sociaux, avec 
l'appui du Ministere des Affaires Sociales, autant, quelle que 
soit la qualite et la competence des cadres qui y oeuvrent, il 
semble inopportun gue ce Ministere assume la responsabilite d'un 
mouvement dont l'ampleur depasse largement ses competences. 

Il convient de ne pas perdre de vue que toute operation de ce 
type, dans la mesure ou une certaine ampleur lui est donnee, et 
qu'elle n'est pas confinee dans de micro-operations du type alpha­
betisation des adultes ou amelioration de l'habitat traditionnel, 
par exemple , pose de tres epineux problemes d'ordre economique, 
financi er, politique et structurel. 

17/ A la confusion notee a l'echelon du Gouvernement Central de la 
Republique s'ajoute la confusion dans les rapports entre Gouverne­
ment Central et Gouvernements des Provinces de la Republique. 

Ceux-ci, en vertu de la loi fondamentale qui a donne naissance, 
et assise legale, aux structures gouvernementales du Congo,assument 
l'entiere responsabilite d'operations du type envisage, c'est-a­
dire Developpement des communautes. 

. I . .• 
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Certes l e Gouvernement Central dispose d'un tres puissant ; 
instrument d'orientation puisque institutionnellement il approuve ; 
et finance les budgets des Provinces de la Republique. 

Il n'en reste pas moins qu ' en matiere de Developpement des 
Communautes, si l e Gouvernement Central peut aider, conseiller 
les Gouvernements provinciaux, il ne peut en aucun cas, sans exce$ 
de pouvoir, se substituer a ceux-ci pour lancer une operation sur' 
le terrain. 

En cette matiere il ne saurait, dans l'etat actuel des choses, 
ordonner. 

18/ Cette situation est compliquee par l'inexistence d'un parallelism~ 
souhaitable ent re les structures gouvernementales a l'echel0n du · 
Gouvernement Central et celles des Gouvernements Provinciaux. 

Ce type de confusion est tres grave et susceptible de compro­
mettre les chances de succes de toute operation de Developpement 
Communautaire . 

Il fera plus loin l'objet de propositions susceptibles de 
donner une repons e satisfaisante aux necessites, en premier lieu 
de l'efficacite et de la coordination, et en second lieu de la 
personnalite institutionnelle des Provinces de la Republique. 

* 
* * 

IV - LES OPERATIONS PILOTES 
--------------------------------------------

19/ Le troisieme 6bj ec tif de la mission est la conception d'un schema 
d'action amener par la voie d'operations pilotes. 

Ce schema ne peut etre gue l e corollaire des solutions donnees 
a tousles problemes poses par le lancement d'une operation de 
Developpement Communautaire a l'echelon de l'btat et par la confu~ 
sion des pouvoirs dont il vient d'etre fait mention . 

* 
* * 
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V - LES DIFFICULTES DU LANCEMENT D'UNE ACTION 
======-=-===-===-==-=----------------=-== 

DE DEVELOPPEMENT DES COMlVlUNAUTES 
-------------------------------= 

20/ Ceci parait d ' autant plus indispensable que de nombreux elements 
apparaissent au Congo, susceptibles de compromettre les possibili­
tes de succes d ' une operation de Developpement des Communaut~s. 

Il r est e ent endu qu ' une t elle operation se deroulerai t essen"':' .. 
tiellement en mili eu rural, puisque celui- ci est predominant en 
ce pays . 

21/ Les facteurs-fr e ins dont l'existence a pu etre determinee seront 
etudies successivement. 

Leur enumera tion n' est pas affectee d ' un caracter e l imitatif . 

L·es s euls facteurs cites sont ceux dont l 'expert a est i me 
qu ' ils accentuaient specialement les difficultes inherentes a 
toute operation de Devel oppement des Communautes . 

22/ Le s fact eurs discernes sont l e s suivants 

a) La confusion des pouvoirs a l'echelon du Gouvernement Central, 
a laquelle s ' ajoute un mangue de coordinati on entre Gouverne­
ment Central et Gouvernements Provinciaux . 

C' est a insi par exemple, qu ' au s ein du Gouve rnement de la 
Republique de l ' Equateur existe un Ministere des Affaires 
Sociale s e t des Post es e t Telecommunications. 

Le r esponsable de ce Depart ement a done, au Gouvernement 
Central, deux corre spondants ministeriels, savoir le Ministere 
des Affa ire s Social es e t celui de s Post es et Telecommunication~. 
Il ne s er a pa s insiste plus avanf sur l es inconvenients de 
ladite confusion a laquelle ont ete consacres les par agraphes 
1 7 et 18. 

b) La penurie de cadres. Elle est s ensible a l'echelon des Adminis~ 
trations r el evant des Mini s t eres du Gouvernement Centr al . 
Elle est preoccupant e dans l e s Administrations des Territoires 
des Gouvernements Provinciaux, et angoissante a l'echelon des 
Districts ou de s Territoires. 

Cett e penurie de .. cadre s a pu etre notee specialement dans la 
Province du KASAI en ce qui conc erne l'Agriculture et la Sante 
Publique, ainsi qu' en Equat eur en ce qui concerne specialement 
Sante Publique e t Affa ire s Sociales. 

. I . .. 
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Cec i conduit , a juste titre, certains responsables des 
Administrations a consider er que la pr emi ere tache qui 
s'impose a eux est de redonner une efficacite normale a 
cell es-ci avant d' orienter leurs activites vers la partici­
pation a d ' eventuelles operations de Developpement Communau­
taire. 

Ces dernieres, il convient de la rappeler, a nouveau,doivent 
pouvoir s ' appuyer sur un r eseau , suff i samment efficace, de 
services public s classiques, que ceux-ci aient vocation a 
agir sur l es plans economique ou social. 

c) L'economie perturbee de la Republigue du Congo. 

Le niveau de production aussi bi en que c elui des exportations 
est nettement inferieurs ace qu 'ils fur ent dans le passe. 

Ceci debouche sur une diminution du r evenu annuel par habitant, 
tenant aussi bien a la diminution du volume des echanges qu'a 
la depreciation de la monnaie . La restauration de l'economie 
parait d ' autant plus del icate que celle-ci passera necessaire­
ment par plusieurs goul ots d ' etranglement dont nous citerons 
l e s princ i paux. 

1. Disparition d ' un i mportant pourcentage des agents economiques 
assumant, dans les circuits economiques, les fonctions 
d ' intermediaires entre producteurs villageois et agences 
du commerce integre. 

2. Mauvais etat du reseau routier qui compromet graveme nt les 
possibi lites d ' evacuation des produits dont le s tockage au 
village est realise dans des conditi0ns precaires. 

Cette remarque est valable surtout pour les routes d 'interet 
local . Les routes d 'intere t general s ont gener alement en 
meilleur etat. 

Cependant le phenomene de deterioration de ce reseau s'ac~e­
lere avec le temps . 

J our apr es j our augmente l'echelle des travaux de r es t aur a­
tion qui s 'imposent et de facto l'importance des credits 
qui seront necessaires pour les mener a bien . 

3, Le pare automobile se t rouve dans un etat inquietant, 
specialement faut e de pieces detachees . 

Des estimations faites par la Puissance publique, il ressort 
que 80 % du pare automobile prive denombre a la date de 
l'accession du Congo a l'independance, est hors d'usage. 
Le pare aut omobil e public, quant a lui, serait hors service 
dans la proportion de 50 %. 

. I ..• 
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Les pourcentages indiques couvrent un pare automobile ('.,:;:;, 
comprenant voitures particulieres et camions ou camion­
nettes. 

Le conjugaison des trois facteurs dont il vient d ' etre ques­
tion aboutit a des desequilibres profonds sur le plan econo­
mique, vecteurs de graves conse~uences socj_ales. C'est ainsi 
que, dans la Province de KASAI, la disette regne sur l'et endue 
du District de K.ABINDA, alors que dans le District de LUSA.MEO 
et specialement le Territo~re de LODJA, il est impossible . 
d'evacuer les produits agricole s excedentaires, dont des tonn~­
ges importants de paddy. 

d) La situation financiere de l'Etat est precaire. 

Le budget de l'~tat elabore par le Gouvernement Central accuse 
un net excedent de depenses sur l es recettes. La monnaie se 
devalue tres rapidement, les Caisses autonomes des chefferies 
indigenes qui faisaient face, au niveau des circonscri ptions 
administratives, a de multiples depenses indispensables des 
Services publics sont, dans la plupart des cas, depourvues de 
liquidites faute de nentrees des impots et taxes qui en repre­
sentaient les ressources principales. 

A cette precarite s'ajoute l'absence d 1un instru~ent de credit 
adapte au financement d'operations de developpement speciale­
ment en milieu rural. 

Les organismes de credit existant avant l'accession de la 
Republique du Congo a l ' independanc e, se trouvent a peu pres 
depourvus de moyens financiers ou, teJ le Fonds du Roi, ne 
fonctionnent plus . 

Cette carence parait tres grave lorsqu'elle est appreciee dans 
l'optique du lancement d'une operati0n de developpement des 
communautes. 

Il est en effe~ impossible de determiner la sou::..nce a laquelle 
les populations trai tees pourront fai r e appel pour finance:;_n 
les investissements dont la necessite se ferait sentir. 

Des initiatives se sont fait es jou~ pour pallier les effets 
de cette situat ion. 

Elles presentent une certaine gravite car elles ne procedent 
pas d'une politique definie de credit, faisant de celui-ci 
un instrument de la politique economique du Gouverne~ent. 

On peut craindre que, dans certains cas, l e s initiatives 
constatees debouchent sur l e Developpement dans l'esprit des 
candidats au credit de l 'idee que celui-ci est un but en soi 
et non un moyen d 'amelioration du standing economique ou 
social. 

. I ... 
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Un exemple du type d'initiative indique peut etre trouve 
dans la Province de l'Equateur ou chacun de leur cote 
Ministere des Financ es et Minist~re de l'Agriculture 
envisagent de faire du credit direct. 

Des etudes seraient en cours a Leopoldville du probleme 
pose par la crea tion d'une Banque de Developpement . 

Un t el organisme, disposant de moyens suffisants, mis en 
oeuvre suivant une politique definie et sage, represente 
l'element decisif d'une future amelioration du standing 
economique et social de la population entiere en general , 
et de s product eurs ruraux en particulier. 

L'existenc e d 'une telle Banque, ou d'un autre instrument de 
credit adapte aux besoins, conditionne le succes d'une action 
de Developpement communautaire dans laquelle la Puissance 
publique ne saurait, sans renier les principes memes de ce 
type de developpement, s e substituer a l'initiative des 
popula tions. 

Or, utiliser la subvention en lieu e t place du credit serait 
un r eniement lourd de s plus facheuses consequences . 

La Puissanc e publique doit, pour de t elles operations, aider 
sur les plans technique e t financier, mais ne saur ait g 
substituer a l'initia tive et a l' effort de s populations 
concernee s . 

e) L'impreparation psychologigue des populations a faire acte 
d'initia tive specialement dans les milieux ruraux, represente 
aussi un fact eur fr ein non negligeable . 

Avant l'accession du Congo a l'independance,de nombreuses 
culture s etaient imposees e t leur execution encadree ,conseil­
lee e t fort ement controlee pa r l e s Servic es de l'Agriculture. 

En reaction contre cet etat de choses les populations ont, 
dans une large mesure, abandonne ces cultures et amorcent 
aujourd'hui, en liaison avec l a deterioration de l'economie 
nationale, un r e tour a l'economie de subsistance . 

Cet eta t de choses , qui decoule dans une certaine mesure 
de la deterioration a laquelle il vi ent d ' et r e fait allusion, 
est, par a illeurs, un fact eur d'acceleration de cette deterio­
ration. Il presente un t errain tres peu propice a l'utilisa­
tion de l'initia tive des populations, pierre angulaire du 
Developpement des communautes. 

Il r equi ert la mise en oeuvre, d'une maniere massive, de tech­
niques d' animation s eules a meme de permettre de remedier a 
l'absenc e de motivation, conduisant les populations a desirer 
realiser des actions de developpement et a manifester sur ce 
point, des besoins r essentis. 

. I ... 
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Il souligne , quant au reste, l'importance fondamentale de 
l ' animation de base dont la mise au point conditionnera 
l ' action de developpement basee sur une amelioration du niveau 
de production et de productivite, done du niveau de vie des 
populations . 

f) La t endanc e de certains cadres a desirer l'action imm~diate 
est le phenomene psychologigue oppose~ c~lui qui conduit 
les populations a se replier sur elles-memes. 

Sur le plan moral ce desir d ' action est louable car il est 
l 'illustration de la volont e de developpement et de la croyance 
en la possibilite d'accession a un mi eux- etre. 

Sur l e plan de l ' efficacite il peut et r e dangereux car.·11 
debouche aisement sur la pensee que l'intuition tient . lieu 
d ' analyse technique des problemes poses ou suffit a justifier 
un passage outre aux conclusions d 'une telle analyse . 

Il est done souhaitable que, tres vite, les cadres concernes 
fassent le necessaire compromis entre le desir et les possibi­
lites ainsi gue l es conditions de l'action. 

Ceci est specialement valable pour des operations de Developpe­
ment des Communautes, se deroulant dans un milieu essent i elle­
ment rural e t ou la matier e traitee est l'homme. 

En mil i eu rural t oute action, que celle-ci fut technique, 
eur le plan de la production , ou sociale, touche l'homme dans 
s on integralite. 

Ell~ . repose einsi ,:ii..tn.tegralement sur la bonne volonte ,sinon 
la participation eff ect i ve de cet homme . 

Il serait impardonnable de risquer auj ourd ' hui, du fait d 'un 
desir d ' action insuffisamment tempere par une juste apprehen- .. 
sion de la realite des choses, un echec, alors meme que le 
probleme majeur est de reintroduire en l 'homme des motivations 
le conduisant a l'effort en vue du Developpement . 

La reponse ace facteur frein passe done par deux conditions : 
tout d'abord un effort de prudence et ensuite une action de 
formation des cadres de maniere ales sensibiliser aux proble­
mes poses par toute operation de Beveloppement des communautes. 

g) En liaison avec cet aspect du probleme pose par certaihs cadres 
administratifs, apparait celui des cadres exterieur s a l'admi­
nistration. 

Il convient de souligner que nombreux sont les hommes bien 
formes, competents, qui aujourd ' hui ne font pas parfie des 
cadres mis en oeuvre par la Puissance publique . 

. I . .. 
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Ceux-ci sont dans l'expectative. lls observent l es efforts 
£Ouvernementaux mais sans pour autant s'engager dans l'immediat 
11 est vraisemblable qu'ils s'engageront seulement lorsqu'ils 
auront le sentiment gu'un programme elabore dispose de suffi­
samment de chances de succes. 

11 conviendrait done, specialement dans les op erations de 
Developpement des Communautes 9 de convier ces hommes a donner 
leur avis dans la phase de conc eption des programmes et a 
participer eff ec tivement a leur realisa tion. 

La Puissance Publique, dans cette hyp othese , trouverait un 
certain allegement aux consequences de la penurie de cadr e s 
qui l'affecte, et beneficierait d ' un apport humain souvent 
r emarguablement anime du souci d'objectivite et de rentabilite 
de l'action . 

• h) Le Probleme des j eune s . De l'avis de toutes les personnalites 
bien informees , le fosse separant la jeune generation de ce 
qu'il convient d'appeler "les vieux" , s ' elargit dangereusement. 
Cet element compliquera encore l'approche de s problemes poses 
a l'echelon du village par toute opera tion de Developpement 
en gener al et de Developpement des Communautes en particulier. 

i) Le dernier f ac t eur frein , mais l e plus important , est la 
securit e r elat ive des personnes et des bi ens dans certaines 
regions de la nat ion Congolaise. Ceci r epresent e un obstacle 
majeur au lancement d' operations du type envisage qui se 
con9oivent seulement dans un climat de serenite . 

* 
* * 

23/ L'enumeration de ces diffe r ents facteurs freins procede du souci 
d ' obj ect ivit e dans l'etude des possibilites et des conditions 
du lancement d'operations de Developp ement des eommunautes au 
Congo. 

24/ 11 n'est pas inutile , aussitot apres cette enumeration, de se 
r eporter a l ' enumeration des principes de base du Developpement 
des Communautes, donnee aux paragraphes 9 et 10 qui precedent . 

. I ... 
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25/ Cette confrontation met en evidence la necessite d'agit avec la 
plus extreme prudence et d'envisager des programmes modestes 
susceptibles par leur conc eption de r emedier aux effets des 
facteurs freins. 

26/ La sagesse parait etre , aujourd ' hui, de preparer demai n en 
commen9ant a construire les organisat ions destinees a etre les 
mot eurs de l' a ction e t a former l es cadres qui seront charges 
par les Gouvernements provinciaux de cette act ion sur le terrain. 

27/ Enfin il serait de bonne politigue de s ' attaguer , en premier lieu, 
au probleme correspJndant au besoin le plus ressenti par les ' 
~opulations. 

* 
* * 

VI - I NTERET D'UNE REPONSE COOPERATIVE 
----------------------------------------------------------------------------

AUX DIFFICULTES RENCONTREES PAR LA POPULATION SUR LE PLAN ECONOMIQUE 

28/ Telles sont les r aisons pour lesquelles il conviendrait seulement 
d'envisager, avec la prudence preconisee a plusieurs reprises, 
un programme de Developpement des Comrnunautes donnant une reponse 
cooperative aux difficultes d'ordre economigue qui confrontent 
la population du Congo. 

Si le premier besoin de celle-ci est le retabl isseme nt de la 
securite des personnes et des biens, le deuxieme parai t bien etre 
la restauration , auss i rapide gue possible, du niveau de vie 
qui depend du niveau de production comme des possibilites de 
commercialisation de cette production et d'acquisition a des 
conditions normales des indispensables biens de consommation. 

Sur cette restauration r epose , dans une large mesure, le 
renouveau economique de l 'Etat et par voie de consequence, le 
retablissement financier de la Republique permettant d'envisager 
aussitot apres la phase de restauration, l'amorce d 'une expansion . 

. I . .. 
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29/ Cette reponse cooperative aux difficultes economigues dans 
lesquelles se debattent les populations, presente un aspect 
social gu'il importe de mettre en evidence. 

Toute action cooperative digne de ce nom est une ecole en 
meme temps que le creuset d ' associations . Elle conduit les 
hommes a faire acte organise de solidarite . Elle les pousse a 
aborder l'etude des problemes qui leur sont propres et a leur 
donner une reponse democratiquement pensee. 

Elle est une ecole de democratie et de sens des responsabili­
tes. 

Elle cree, a moyen terme, des groupes humains parfaitement 
aptes a manifester d'une maniere valable des besoins ressentis 
et a aborder par la pratique du self help les travaux conduisant 
a leur satisfaction. 

Ces groupes humains r esponsables representent enfin le trait 
d'union entre les techniciens et les producteurs de base et 
permettent la rentabilisation des apport s techniques de quelque 
discipline qu'ils r elevent. 

Ces apports ne sont plus dilues entre une multiplicite d'indi­
vidus pris isolement, mais r ecueillis par les creusets que sont 
les groupes organises, e t exploites par les membres de ces groupes, 

30/ L'operation preconisee apprehende l'homme dans son integralite 
et debouche, a moyen terme, sur le social en utilisant un trem­
plin economique. 

N' est-ce-pas, en effet, r ealiser une promotion sociale que de 
constituer des groupements d'hommes aptes a gerer leurs interets 
et a determiner, dans une certa ine mesure, l eur devenir? 

Dans cette perspective, l a priorite, donnee dans le temps, 
a l'utilisat ion de l'act.e economique comme ciment du groupe, 
et element centripete, illustre , si besoin en est, l e caractere 
difficilement concevabl e d'une dilution d ' autorite sur une telle 
action. 

Ceci, compte tenu de l'orientation proposee, sollicite bien 
une autorite unique confiee au Departement ministeriel dont les 
competences couvrent l e champ d'action prevu, savoir Ministere 
du Plan de l a Coordina tion 1conomique et du Developpement 
Communautaire . 

* 
* * 
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L' option etant formulee. en f av eur d 'une reponse coopera tive aux 
problemes ec onomiques , e t ,c eci 9 sous l' autorite du Ministere du 
Plan de l a Coordina tion Economique e t du Developpement Communau­
t a ire , il import e de forger l'outil permett ant de passer a l a 
realisa tion . 

VII - LES INSTRUMENT8 DE L'ACTION 

32/ Il existe , aujourd'hui 9 une Direction du Developp ement Communautai 
re au sein de ce Departement . 

Cependant , il ne saurait subsister aucun doute a cet ega rd9 
cette Direction s e trouve dans l'incapacite de real iser l'opera- . 
tion envisagee . 

33/ Il est done propose de cre er , au Minis t e r e du Plan de la Coordina­
tion Economique e t du Developpement Communauta ire et 9 sous l'auto­
rite direct e du Secreta ire d'Etat au Developpement communauta ire, 
une Direction, ou une Direction Generale, charge e de realiser 
l'operation propose e . 

Son titre pourrait etre Direction 9 ou Direction Generale 
du Developpement des Communautes . 

Les competences, l a conc eption de l'int ervention et 
l'organigramme de l'echelon indique s er a i ent determines par un 
certa in nombre de s itua tions de f ait qu 'il convient de constater 
s inon de r appeler. 

Ces situations sont les suivantes : 

a) Personnal ite des Provinces e t des Gouvernements provinciaux. 
Celle-ci interdit d ' envisage r d ' accorder a la Direction propo­
see une autorite institutionnelle sur les echelons corr espon­
dants qu'il conviendra de conseiller aux Gouvernements provin­
ciaux de mettre en pla ce. 

La Direction a laquelle il a ete f a it allusion, doit etre un 
echelon de programmation, d'appui technique 9 d 'etudes, de for ­
mation des cadre s , d'informa tion e t de coordination des opera­
tions, ~u service des Provinces constituant l'Etat . 
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Ellene saurait mett r e en oeuvre le concept d'autorite 
dans ses rapports avec les organismes correspondants des 
Provinces. 

Bien au contraire elle devra agir, dans toute la mesure du 
possible, en tenant compte des avis formul es par les Provinces . 
Cette possibilite de dialogue est l'un des arguments presentes 
en faveur de la creation, aupres de la Direction en cause, 
d '.un "Comi te du Developpement des Communautes", sur lequel des 
propositions seront donnees plus loin__ 

b) Etendue de l'eventail deo disciplines a aborder en vue du 
lancement d'un programme et pendant l'action . Citons, pour 
memoire, les problemes financiers, economiques et i nst i tution­
nels. Les techniciens de ces matieres doivent, non seulement, 
etre consultes, mais encore, etre en mesure d'inflechir par 
le poids de leur autorite ie sens des decisions a prendre. 

Il ya la un deuxieme argument en faveur de la creation 
d'un Comite au sein duguel siegeraient des representants des 
Departements dont les competences c ouvrent les matieres 
mentionnees. 

c) Penur ie de cadres tant sur le plan quantitatif que sur le plan 
qualitatif. 

Ceci est valable a l'echelon na~ional ou provincial ou se 
pose le probleme des hommes a mettre en place pour donner vi e 
a l'organisme d ' action et d'impu:sion envisage. 

Dans l' i rnmediat en attendant : 1 effet de decisions a prendre 
permettant de disposer dans les ?lus courts delais de cadres 
techniquement formes pour assume~ des fonctions superieures, 
une forte assistance technique s'impose. 

Celle-ci devrait se presenter sous la forme d'exper ts en 
mission de longue duree (au moir.s deux ans) places aupres 
d'agents congolais dont le comp:ement de formation intervien­
drait ainsi "sur le tas". 

Dans les matieres ou il n'existerait pas de speciali ste 
congolais de competence suffieante, la responsabilite pourrait 
etre laissee a un expert aupres duguel serait place l'agent 
congolais destine a le remplacer une fois menee a bien 
l'indispensable formation "sur le t as". 

Ence qui concerne :es cadres de base qui compteront 
essentiellement, dans une phase initiale, les animateurs et 
les gestionnaires cooperatifs, il semble gue tout soit a faire. 

Des stages de forma~ion au Congo pourraient resoudre 
ce probleme. . I . .. 
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d) Difficultes de l'action sur le terrain. Ces difficultes trou­
vent naissance dans la multiplicite des facteurs freins 
auxquels il a ete fait allusion . 

De la sorte l'organisation preconisee sera, dans une 
premiere phase, le moyen de preparer une action a lancer demain 
~vec une envergure proportionnelle aux moyens en cadres 
disponibles. 

34/ Cetl precisions etant donnees la "Direction Generale" dont il est 
~uestion devrait et re con9ue conformement a l'organigramme 
f i gurunt p~ge 19. 

Cette Direction est l 'organe executif du Comite du 
Developpement des Communautes. 

Celui-ci est l'instrument de definition de la politigue 
a mett r e en oeuvre en l a matiere et do i t , par voie de conse­
quence , etre aussi representatif que possible des echelons 
publics et prives dont l'avis, et la collaboration, est 
indispensable. 

Sur le plan du personnel la premiere mesure a prendre, dans 
le schema propose, serait de regroupe r, en vue de dote r les 
structures amenagees, le personnel des deux Directions du 
Developpement communautaire existant au Ministere du Plan et 
au Ministere des Affaires Sociales . 

Ceci ne sous-entendra pas de depenses supplementaires impor~ 
tantes puisque ce personnel emarge deja au budget de l'Etat. · 
L'Assistance technique, sous forme d'experts en mission de 
longue duree, ne provoquera pas, non plus d'ailleurs que 
l ' Assistance technique en matiere de formati on , de depenses 
supplementaires me r itant d'etre r etenues . 

Des depenses nouvelles apparaltraient seulement en matiere 
d'installation de bureaux , d'acquisition de moyens de transpor~ 
et de frais de transport ou de missi on . 

Celles-ci pourront etre aisement imputees sur les credits 
inscrits au budget 1962 de l ' Etat au titre du Developpement 
des Communautes. 

Ces credits pourront couvrir, en meme temps, l es depenses 
nouvelles resultant de la creation de la "Direction Generale" 
du Developpement des Communautes et celles resultant des 
charges financi eres provoquees par d'eventuelles operations 
pilotes a lancer au cours de l ' exercice budgetaire , sur le 
Territoire, et par le s soins, de quelques provinces de la 
Republique. 

. I . .. 
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35/ En meme temps que se r ait creee la "Direction Generale du 
Developpement des communautes", il importerait d'instituer le 
"Comite du Developp ement des Communautes" auquel il a ete 
fait allusion a plusieurs r eprises . 

Il serait utile de donner a celui-ci une r epresentativite 
suffisante tout en limitant le nombre de ses membres de maniere 
a sauvegarder l'efficacite de l'instrument propo se . 

Ce Comite pourrait et re intitule "Conseil Superieur du 
Developpement des Collecti vi tes, et compose des membr es suivan't s-_.,. ; 

1. Le Ministr e du Plan de la Coordination economique et du 
Developpement des Communautes ~ President, ou s on delegue (en 
l'occurence le Secretaire d'Etat Charge du Developpement 
Communautaire) . 

2. Le Mini stre des Affaires Economiques, ou son representant 

3. Le Ministr e de l'Agriculture , ou son representant 

4. Le Mini st r e des Affaires Sociales, ou son representant 

5. Le Ministr e des Finances , ou son r epresentant 

6. Le Ministre des classes moyennes, ou son representant 

7 . Le Ministre de la Jeunesse et des Sports, ou son representant 

8 . Un representant de l a Chambre des Deputes 

9 . Un representant du Senat 

10. Un representant de chaque province 

17. Deux representants des Syndicats 

19. Deux representants des organisations privees de jeune sse 
et d ' action sociale 

21. Deux representants du mouvement cooperatif existant . 

Le Comite serait compose de 22 membres (President compris) 
et le responsable de la Direction du Developpement des Communautes . 
jouerait, aupres de lui, le role de Secretaire executif. 

La creation de ce Comite devrait faire l'obj et d'un decret 
pris en Conseil des Ministres , la Direction du Developpement des 
Communautes pouvant, quanta elle , etre creee par Arrete du 
Ministre du Plan de la Coordination Economique et du Developpement 
Communautaire. 

. I ••• 
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Il conviendrait cependant que, pour eviter toute confusion des 
pouvoirs, le Premier Ministre confirmat, par decret, au Ministre 
du Plan de la Coordination Economique et du Developpement 
Communautaire les attributions qui lui ont ete confiees en 
matiere de Developpement des Communautes et de Cooperation~ 

36/ Ceci presente d'autant plus d'importance que, si nous avons note 
une confusion des pouvoirs en matiere de Developpement des 
Communautes, la confusion est au moins aussi inquietante en ce 
qui concerne la responsabilite de la Cooperation au Congo 

Plusieurs Departements Ministeriels revendiquent cette 
responsabilite. 

- La encore il importe de r egrouper les competences, confor­
mement au principe de l'unicite du mouvement cooperatif et a 
l'impossibilite dans laguelle se trouve le Gouvernement con9olais 
de concevoir une balkanisation de l'action cooperative conse­
quence de l'activite particuliere, et non coordonnee, de 
differents departements ministeriels. 

- La Direction Generale proposee a pour role, dans ce 
contexte, de definir la doctrine generale, d'assurer l'environ­
nement legislatif de l'action, de fournir les moyens de 
formation des cadres, de dispenser l'appui technique indispen­
sable et de preparer l es dossiers des programmes a soumettre 
au Gouvernement. 

Il rest e entendu gu'en complement de cette action l'interven­
tion des divers Departements ministeriels, dans leur domaine 
propre, est non seulement souhaitable mais necessaire . Citons 
par exemple : 

a) l'appui technique du Ministere de l'Agriculture a toute ope­
ration de Cooperation agricole 

b) l'appui du Ministere de la Jeunesse et des Sports a toute 
eventuelle action demise sur pied de Groupements Cooperatifs 
de jeunes 

c) l'appui du Ministere des Affaires Sociales a tout projet 
de creation de Cooperatives d'habitat, etc .•. 

Cette maniere de faire respecte la necessite de l'unite 
doctrinale, de l'efficacite technique, et da rt''lfp½~d\ des 
competences particulieres des differents departements 
ministeriels. 

. I . .. 
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Elle presente, de plus, l'avantage d'assurer, a travers la 
personne du Directeur du Developpement des Communautes, e~ 
l'institution du "Comite" dont i l a ete question plus haut, 
la liaison et la coordination inexistantes aujourd'hui entre 
divers Departements Ministeriels techniques dont une action 
synchronisee s 'impose pour aborder le probleme du Developpement 
des Communautes au Congo. 

Elle remedie a la confusion des pouvoirs constatee. 

37/ Une fois con9us les instruments appeles, a l'echelon du Gouverne­
ment Central, a promouvoir un mouvement de Developpement des 
Communautes, il reste a envisager l'institution1 a l'echelon des 
Gouvernements provinciaux d 'echelons correspondant a ceux prevus 
au niveau du Gouvernement Central. 

38/ 11 conviendrai t de conseiller aux Gouvernements provinciaux, 
specialement a ceux d ' entre eux qui pourront entrepr endre des 
operations pilotes, de cre~r dans les plus courts delais possi­
bles un bureau local d'une part, et un Comite local, d'autre 
part, de Developpement Communautaire . 

Comme toutes les provinces ne disposent pas d'un Ministere 
du Plan de la Coordination Economique et du Developpement des 

• Communautes , il serait bon de faire accepter l'idee par les 
Gouvernements en cause , de rattacher les echelons proposes au 
Depar tement Ministeriel assumant, au sein de chaque Gouvernement 
provincial, la responsabilite de la planification. 

39/ Les echelons proposes, au niveau des Provinces , seront tres 
legers puisqu'ils pourront beneficier de l'appui techni que de 
la Direction Generale specialement con9ue pour permettre aux 
echelons provinciaux de s ' orienter quasi exclusivement vers 
l'action sur le terrain . 

L'organigramme susceptible de convenir aces structures 
provinciales pourrait etre le suivant (voir page 24). 

Quant au Comite provincial qu 'il conviendrait de constituer 
parallelement , il pourrait avoir une composition identique a 
celui envisage sur le plan national . 

Les seules modifications porteraient sur le remplacement des 
r epresentants des Provinces par des representants des districts 
composant la province et la substitution d'un representant 
de l ' assemblee provinciale aux deux representants prevus sur 
le plan du Gouvernement central, l'un au titre de la Chambre des 
Deputes et l'autre au titre du Senat. 

. I . •. 
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40/ Ainsi sont ebauches les instruments devant permettre , s inon 
le lancement dans l 'immediat d'une vaste act ion de Developpement 
des Communautes, du mains de preparer demain en organisant un 
environnement technique ainsi qu'en formant l es cadres suscepti­
bles d' epauler un mouvement a l'ampleur proportionnell e, aux 
moyens mis en oeuvre . 

Nous r appell erons l e detail de ces instruments 

a) a l'echelon national:: 

Un comite et une Direction Generale du Developpement 
des Communautes. 

b) a l' echelon provincial 

Un Comite et une Direction, ou un Bur eau , du Developpement 
des Communautes . 

La quest ion pourrait se pos er de savoir s'il ne serait pas 
utile de pousser l ' elaboration du schema plus avant pour 
arriver au niveau des cellules humaines de base. 

- Ceci a paru inopportun car l es considerations a ce niveau 
eussent ete affectees d'un caractere hypothetigue. 

Quant au reste, dans un mouvement qui doit se reclamer de 
l'initiative des populations , il parait plus sage de laisser les 
structures primaires et secondaires se modeler un visage original, 
emanation de la realite des problemes humains et economiques 
auxquels elles donnent une solution. 

41/ Le lancement de quelques operations pilotes , dont il sera 
question plus loin, permettra de tirer l es conclusions sur 
lesquelles il conviendra de s'appuyer pour mettre au point la 
doctrine et effectuer les modif ications de detail susceptibles 
de s'imposer dans l'organisation et les competences des organi s ­
mes d'impulsion proposes au niveau du Gouvernement Central et 
des Gouvernements Provinciaux. 

- Ce sont aussi ces operations pilotes qui autoriseront les 
responsables de l'action a concevoir , en connaissance de cause, 
les appareils , dont la vocation sera de garantir l e deroulement 
harmonieux et la coordination des efforts en matiere de 
Developpement de s Communautes , a l'echelon des districts des 
terri toires et des circonscriptions administratives. 

. I . .. 
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42/ Lapierre d ' achoppement des actions a entreprendre serai t 
sans nul doute, une perpetuation de la confusion des ~ouvoirs 
et des lutt es steriles, s inon sterilisantes, qui en decoulent 
au niveau du Gouvernement Central, et le manque de coordination 
des efforts ent r epris . 

L'importanc e de l ' enjeu et la necessite imperieuse d'elimf~l~ 
le plus grand nombre possible d 'obstacles sur la rout e de 
l'action, justifient la requete d'une decision politique a 
l ' echelon superieur de l'Etat avant le moindre debut d 'action 
etant entendu que celle- ci forme un tout. 

Les propositions qui pr ecedent tendent quanta elles a 
creuser des fondations et batir l es assises sur lesquelles 
repos erait le mouvement envisage. 

De toutes manieres , passer a l'action sur le terrain sans 
avoir satisfait aux conditions relevees conduiraitr certainement ,.1 

a un echec~ 

43/ Dans l'ordre chronologique des operations il sied maintenant de 
traiter des problemes de formation et specialement des voies 
et des moyens susceptibles de pall i er l es consequenc es de la 
penurie de cadres a mettre en oeuvre dans une oper at ion con9ue 
conformement au choix preconise. Cette format ion doit s ' effectuer 
de deux manieres a deux niveaux diffe r ents : 

- La premiere devrait porter sur la sensibilisa tion de cadres 
existants aux methodes et techniques permettant d'assumer avec 
honneur des r esponsabilites moyennes dans un mouvement du 
type preconise. 

- La seconde aurait pour but la formation acceleree des 
animateurs de cooperation a mettre en place sur le terrain pour 
susciter , dans une premiere phase l'acte de solidarite et la 
volonte de groupement , epauler dans une seconde phase les grou­
pements nes, sans qu'il y ait substitution a l'initiative des 
membres du group ement. 

44/ La sensibilisation des cadres existants pourrait s'effectuer 
sous forme d 'un stage de tro i s mois realise par une equipe de 
trois specialistes envoyes en mi ssion au Congo a cet effet. Le 
nombre de stagiaires pourrait etre fixe a trente, provenant 
des differentes Provinces ou il apparaitrai t possibl e de lancer, 
sans trop longs delais, des operations pilotes apres avoir mis 
en place l ' environnement institutionnel envisage plus haut , 
savoir Comites et Directions, ou Bureaux , du Developpement des 
Communautes . 
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Les elements l es plus aptes a valoriser une telle sensibilisa­
tion seraient des instituteurs, des assistants agronomes, des 
assistants sociaux et des responsables d 'organisations coopera­
tives ayant fonctionne d'une maniere satisfaisant dans le passe . 

Il n'est pas dans l'objet de ce rapport d'entrer dans le 
detail du programme d'un tel stage . 

Indiquons simplement qu 'il pourrait donne r un enseignement 
portant sur les matieres principales suivante s : 

a) Techniques du contact 

b) Economie rurale 

c) Conception du Developpement des Communautes 

d) Doctrine cooperative et possibilites ouvertes par la 
cooperation 

e) Initiation aux methodes appropriees de l ' administ ration en 
general et de la gestion financiere en particulier 

f) Initiation aux methodes d ' action et d 'organisat ion coopera­
tives dans un contexte d ' amenagement des collectivite s . 

Il conviendrait qu ' un tel stage se tint dans la province de 
Leopoldville mais, autant que faire se peut , hors de capitale . 

45/ La formation des animateurs devrait faire l'obj et de stages de 
formation acceleree de six mois , se tenant successivement dans 
les provinces ou des operations pourraient etre menees dans 
un avenir previsible . 

C'est le cas des provinces de Leopoldville, de l'Equateur 
et du Kasai . 

L ' equipe de specialistes utilisee pour le stage de sensibili­
sation pourrait assumer la r esponsabilite de ces stages de 
formation . 

Ceux- ci seraient ouverts , chacun, a une trentaine d'hommes, 
specialement choisis, et disposant d ' un bagage scolair e du niveau 
de deux annees de post-scolaire . 

Les hommes choisis devraient avoir deja une certaine maturite 
posseder une mentalite terri enne et etre des ruraux authentiquest 

Ces stagiaires r ecevrai ent une formation speciale en matiere 
de techniques du contact, constitution et maniement du groupe, 
principes et methodes cooperatives, gestion primaire , possibili­
tes et articulations des administrations t erritoriale e t 
technique. 

* 
* * 
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En meme temps que se developperait cette formation des cadres 
sur place a deux echelons, il serait interessant que les cadres 
superieurs engages, ou a engager, dans l'action de Developpement 
des Communautes puissent beneficier de bourses leur permettant 
de complet er leur formation a l'etranger aupres d'instituts 
specialises dans l'etude des problemes du developpement econo­
mique et social. 

47/ Ulterieurement des dispositions pourraient etre prises pour 
former des "formateurs congolais" susc eptibles de prendre le 
r elais des specialistes etrangers de la formation. 

Ainsi l e Congo parviendrait a entrainer, par des moyens natio­
naux, les cadres qui lui seraient necessaires pour l'operation 
envisagee. 

* 
* * 

VIII - LES ACTIONS PILOTES 
--------------------------------------

48/ La formation, preconisee aux paragraphies 41 / -. 42/ et 43/, 
etant dispensee, des etudes complementaires etant prealablement 
faites dans les Provinces, et un minimum de cadres destines a 
l'action sur le terrain, etant disponibles, quelques operations 
pilotes pourraient etre provoquees. 

Elles devraient etre amorcees seulement dans la mesure ou 
cornmenc eraient a fonctionner l es echelons d'impulsion du 
mouvement . 

Ainsi qu'il a ete dit, le programme propose forme un tout. 

La formation preconisee ne s e con9oit que si les mesures 
d'organisati on proposees a l'echelon du Gouvernement Central et 
des Gouvernements provinciaux sont prises. 

La reciproque est tout aussi vraie . 

49/ Les operat ions pilotes gagneraient a etre dirigees en priorite 
sur les points ou un succes parait le moins aleatoire et, tout 
au moins, ou des habitudes de travail dans l'optique recherchee 
et une certaine infrastructure existent deja ou ont existe 
dans un passe rec ent. 

. I . .. 
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Cette maniere de voir conduit a affronter par priorite les 
problemes poses par 

a) la relance des structures cooperatives existantes ou en 
sommeil. 

b) le lancement d'actions limitees de structuration des popu­
lations rurales. Ces actions devraient tendre a la 
construction, sans la moindre coercition, de formules 
cooperatives ou paracooperatives sur la base de micro­
cooperatives polyvalentes dans le monde rural, et de 
cooperatives de consommation dans le milieux urbains ou 
semi-urbanises. 

50/ Le calendrier et les methodes a mettre en oeuvr e pourraient 
etre les suivantes : 

a) Prospection tres prudente des zones d'action possible et 
ceci en evitant toute promesse inconsideree aux populations 
concernees. 

b) Determination des micro-zones d'intervention dont la popu­
lation ne devrait pas depasser 2.000 habitants (population 
inactive comprise) et etre homogene sur le plan technique, 

c) Sensibilisation ar voie de seminaires tres ra ides 
une semaine par exemple des cadres territoriaux techniques 

et prives de ces zones, aux methodes de l'action ent r eprise, 
ainsi qu'au but et aux difficultes de celle-ci. 

d) Mise en oeuvre des animateurs en vue de pousser la popula­
tion a l'acte de solidarite raisonneeo 

e) Animation de la population concernee pour essayer de debau­
cher sur la creation d'un organisme de gestion du groupe 
prefigurant un comite de developpement ou un conseil 
d'administration. 

f) A partir de l'expression d'une volonte d'action et de 
groupement, et ace moment la seulement, marquee par une 
manifestation tangible de cette volonte, concentration 
de l'appui technique de la puissance publigue sur la zone 
pilote concernee. 

La manifestation tangible a laquelle il vient d'etre fait 
allusion peut etre, par exemple, l'execution d'ouvrages en inves­
tissement travail, groupage de produits en vue de la commerciali­
sation, debut de realisation d'une exploitation collective 
(plantation, riziere, etc ... ). . I . .. 
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En cette matiere le principe d e la manifestation est, pour 
l e diagnostic des possibilites du groupe, plus eloquent gue 
l'ampleur meme de l ' expr ession physique de c ett e manifestation. 

g) Mise sur pied de formules cooperatives, dans l es conditions 
precisees plus haut, en veillant toujours a conseiller, 
sans qu'il y ait jamais substitution a l'initiative des 
membr es du groupe . 

Dans cett e perspective, la prospection des zones pilot es a 
trait er pourrait et r e heureusement dirigee vers l es paysannats, 
en meme temps que vers les regions ou exist ent, ou ont existe 
des cooperat ives. 

L'infrastructure y exist e , une forma tion t echnique, ou tout 
au moins des habitudes t echniques , ont ete dispensees aux 
colons qui sont encore sur place . 

Il y aurait la un tres interes sant terrain d' experimentation 
des possibilites de l'animation cooper a tive et de l'appui 
t echnique agricole, en vue d'introduire dans la formul e des 
paysannats l a resonnanc e humaine qui aurait jusqu'ici fait 
defaut. 

Des opera tions prudentes et limitees t endant a la constitution 
de group ements cooperatifs de j eunes seraient , dans le meme 
ordre d'ide es, l es bienvenues. 

Il conviendrai t de pr endre garde , en c ett e matiere , a ne pas 
aggraver l e fosse qui separe j eune s e t vieux, mais bien au 
contraire de faire de c es group es de veritables ponts entre les 
deux generations . 

* 
* * 

52/ La question peut et r e posee de savoir si l e Gouvernement Central 
du Congo dispose aujourd'hui des moyens financiers permettant 
de realiser un tel programme des l' exercic e budgetaire 
present (1962) . 

La repons e est affirmative dans la mesure toutefois ou l es 
demand es presente es par l e Ministre du Plan de la Coordination 
Economique e t du Developpement Communautaire au titre du 
Developpement des Communautes seraient effectivement inscrites 
au Budget 1962 de l a Republique du Congo. 

. I . .• 
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Ce budget n 'e tait encor e ni arrete ni, a fortiori approuve, 
au terme de l a miss ion de l' expert au Congo~ 

Les credits demande s devra i ent pe rmettr e de couvrir l e s 
dep ens es necessaires puisque celles-ci, a l'exception de ~ de­
pense s de materi el a fa ire pour equiper l e s echelons administra­
tifs proposes , port erai ent es senti ellement sur l e s soldes et 
a ccess oires de solde du per s onnel nouveau a r ecrut er en 1962 e t 
limite numeriquement. 

Il s ' agi t de l a s old e des anima t eurs a r ecrut er e t a form er 
et de quel ques agents du s ect eur prive qu'il pourrait etre utile 
d'utilis er dans l e cadre d' action envisage. 

Le r es t e du personnel a engager dans l'action, personnel 
d'assistance t echnique mis a part, appartient deja a la puissan­
ce publique . 

Il s' agirait d'un simple regroupement . Il ne deboucherait pas 
sur une augment a tion des charges financieres de l'Etat. 

D'autre part, la participation de la puissance publique a 
des investissements nec essaires dans l'action ne saurait prendre 
une gra nd e i mportanc e au cours de l' anne e 1962, qui sera 
une periode de demarrage . 

En 1963 s eulement ce post e de dep ens e pourrait ~rendre de 
l'ampleur, de m4me que l e s charges de personnel specialement a 
l'echelon des Provinces. 

Il appartiendra aux r esponsables de l'operation d' appreci er 
en fin 1962, compt e t enu de s perspectives ouvert es et de 
l' experi enc e acquis e au cours de quelques mois de gestion, 
l a masse de credi ts qui l eur sembl er a necessaire en 1963. 

Encore faut-il not er que la Republique du Congo, dans la 
mesure ou l e progr amme envisage s er ait l ance, pourrait vraisem­
blablement f a ire appel a une a ide exteri eure pour financ er l e s 
investissements nec essaires. 

Il exist e done des possibilites d' envisager une amplification 
du mouvement propose sans impact direct sur les finances publi­
ques de l a Republique du Congo dont l a precarite a ete releve. 

* 
* * 

• I . •. 
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IX - L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

53/ Il reste a preciser, apres ces considerations d'ordre financier, 
quels sont les besoins en matiere d'Assistance Technique, se 
presentant sous forme d'experts en mission de longue duree, qui 
se font jour dans une perspective de realisation de ce programme . 

Ila ete indique plus haut que l'action de formation necessi­
terait l'utilisation des services d'une equipe de trois 
specialistes . 

Il conviendrait d'envisager l'utilisation de celle-ci durant 
25 mois, soit un mois de preparation et 3 mois d'enseignement 
pour le stage de sensibilisation , six mois d'enseignement et 
un mois de preparation pour chacun des stages de formation 
d'animateurs . 

La mise en place des echelons prevus, tant au niveau du 
Gouvernement Central, qu'a celui des Gouvernements provinciaux, 
ne saurait etre menee a bien sans l'appui d'un certain nombre 
d'experts places en position de mission au Congo pour une duree 
de deaux ans au minimum. 

La necessite de cette assistance technique a deja ete souli­
gnee a la rubrique a) du paragraphe 31/ du present rapport. 

Les experts indispensables seraient : 

a) Un expert en organisation cooperative (cooperatives agricoles 
et cooperatives de consommation) 

b) Un expert en formation des cadres et methodes d'animation. 

c) Un expert en legislation cooperative (celui-ci est deja prevu 
par l'O.I.T . ) 

d) Un expert specialiste des problemes de gestion, comptabilite 
et commercialisation. 

Il conviendrait, de plus , que le Gouvernement de la Republique 
du Congo disposat d'un expert de cooperation par province ou 
se developperaient des actions prevues au programme propose. 

Tous ces experts devraient posseder de serieuses references 
et avoir deja une experience approfondie de l'action, dans leur 
discipline , dans les Etats d'Afrigue Tropicale. 

* 
* * 
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Nul ne saurait se dissimuler que le resultat de l'action propo­
see dependra dans une large mesure de la qualite de la pierre 
angu.laire de l'edifice : le Directeur, ou le Directeur General, 
de l'echelon d'impulsion a mettre en place au niveau du 
Gouvernement central. 

Il conviendrait que le Gouvernement apportat un soin tout 
particulier a l'etude du probleme de la designation de l'homme 
a investir de ces fonctions. 

Il serait souhaitable que seuls soient r etenus pour cette 
nomination les criteres de l'experience, de l'efficacite deja 
reconnue dans l'action, et de l'interet pour les aspects sociaux 
du Developpement. 

L'action envisagee est, repetons-le, extremement delicate dan~ 
la situation actuelle de la Republique du Congo. 

Dans ce contexte 9 seul un homme d' expe rience et de grande 
envergure est susceptible de surmonter les difficultes previsi­
bles qui s 'accumulent sur la rout e conduisant au succ~s • 

* 
* * 

55/ Les propositions formulees permettent d'elaborer un calendrier 
des actions a ent r eprendre pour, du stade etudes generales, 
passer a l'action sur l e terrain. 

Le calendrier paraissant .le plus adapte a la situation est 
le suivant : 

a) Decision a l'echelon politique superieur de la Republique du 
Congo de promouvoir une action tendant a donner une reponse 
cooperative aux problemes economiques qui se posent a la 
population. 

b) Decision au meme echelon politique 9 decreer l'instrument 
d'impulsion d'un tel mouvement et d'en confier la responsa­
bilite au Ninistere du Plan de la Coordination Economique et 
du Developpement Communautaire. 

c) Aussitot apres ces decisions, appel a l'assistance technique 
tant en ce qui concerne les experts en mission de longu.e 
duree que les stages de sensibilisation des cadres existants 
et de formation d'animateurs cooperatifs. 

. I ••• 
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d) · Creation du Comite et de la Direction, ou Direction Generale, 
du Developpement des Communautes au niveau du Gouvernement 
Central. 

e) Designation du Directeur, ou Directeur General 

f) Contacts personnels rapides de ce haut fonctionnaire avec les 
Gouvernements provinciaux pour inviter ceux-ci a mettre sur 
pied l es echelons correspondant aux Comite, et Direction, 
du Developpement des Communautes. 

g) Organisation de la Direction a Leopoldville. 

h) Appui a l'organisation des echelons provinciaux. 

i) Mise au point de la doctrine, choix des zones ou se deroule­
ront des operations pilotes , designation des cadres appeles 
a suivre le stage de sensibilisation. 

j) Arret, en liaison avec la Direction Leopoldville, de la liste 
des candidats r etenus au premier stage de formation d'anima­
teurs cooperatifs. 

k) Prise de dispositions pour la tenue de seminaires destines 
aux cadres territoriaux techniques et prives des zones 
(circonscription administrative, ou Territoire) ou il 
apparaitra possible de lancer des operations pilotes. 

1) Action sur l e terrain des la fin du stage de sensibilisation. 

m) Renforcement de cette action des la fin du premier stage 
provincial de formation d'animateurs cooperatifs. 

n) Au fur e t a mesure du developpement des actions exploitation 
des resultats et prise des mesures d'orientation ou de 
redressement conformes aux conclusions de cette exploitation. 

o) Programmation des actions a developper durant l'exercice 1963, 
tant sur le plan du personnel que sur celui de la formation 
des cadres et des investissements de la puissance publique 
int ervenant en appui de l'initiative des populations ou en 
soutien des echelons secondaires d'action au niveau des 
Territoires ou circonscriptions administratives. 

p) Elaboration des dossiers des cadres superieurs a proposer 
pour l'obt ention d'une bourse d'etudes a l'etranger • 

. I . .. 
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56/ La progr a mmation ne saura it aller plus a~ant dans le temps sans 
prendre un asp ect t ellement specula tif qu' elle s er a it depourvue 
de valeur r eelle . 

Ma l gr e l e s difficultes, souvent inextricables, qui s e font 
jour au Congo a quiconque aborde l'etude d'un programme de struc­
tura tion de s popula tions, il est indispensable de t enter de 
donner une solution a certa ine s difficultes rencontrees par 
celles-ci. 

L' a ction commenc e au stade de s Etudes. 

1nsuite, a l'echelon de l a capita le na tionale comme des 
capital e s provincial e s, l a pha s e de realisa tion doit permettre 
de prendre l es dispositions prepar ant l e developpement de l'in­
t ervention sur l e t erra in dans le futur. 

Le s int erventions sur l e t errain, ou opera tions pilot es 
proposees, sont aff ectee s d'uncaractere experimental. 

Le s conclus ions qui pourront en etre tirees permettront, 
l e jour ou une a ction de va ste envergure s er a decid~e, et possi­
ble, de donner a cett e derniere une orientation parfaitement 
conforme aux aspirat ions et aux possibilites de la population. 

Ace prix l a Republique du Congo peut progresser dans l a 
voi e du Developpement, dont l e developpement des communautes 
n'est gu'un a spect, e t un a spect extremement sensible au contexte 
general dans l equel il s e deroule 

Aujourd 'hui qui n' avance pa s r ecul e . 

1ncore ne faut-il pa s avanc er trop vi te e t evi t er ainsi tout·. 
risque de chut e . 

De ce compromis entre cel erite e t juste apprecia tion des 
chose s proc edent l es propositions qui precedent, formulees dans 
l e s eul souci de dot er l a Republique du Congo d'instruments 
de develo~pement adaptes, en mtier e de Developpement des 
communautes, a sa s itua tion present e , comme a se s perspectives 
d' avenir. 


